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G'HJh Dit CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Jaubert. 

Bulletin du 20 février. 

cée en ce sens le 20 juin 1848. 

Admission, au rapport de M. le conseillée Taillandier,, 

et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 

Sevin, du pourvoi du sieur Dercheu, plaidant M" Labor-

dère. 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 20 février. 

TAXE. — VENTE JUDICIAIRE D'iMMBUBLES . 

NOTAIRE. — REMISE PROPORTIONNELLE 

SUIVANT. 

Lorsqu'une vente judiciaire d'immeubles a été renvoyée 

devant notaire, encore que la vente ait été faite en plu-
sieurs lots, chacun composé d'un immeuhle distinct, ia 

remise proportionnelle doit être calculée sur la somu: 

taie des lots (article 14 de l'ordonnance du 10 octobre 

1841, relatif aux notaires), et non pas séparément sur le 

prix de chaque immeuble formant un lot distinct (art. 11 

de l'ordonna'nce relatif aux avoués). L'article 14 de l'or-

donnance du 10 octobre 1841 ne renvoie à l'article 11, en 

accordant à l'avoué poursuivant la différence en plus en-

tre la remise proportionnelle de l'article 14 et célle de 

l'article 11, que pour le cas seulement où l'expertise était 

facultative et n'a pas été ordonnée. (Art. 702 et 743 du 

Code de procédure civile.) 

Cassation, après délibération en chambre'du conseil, 

au rapport de M. le conseiller Grandet, et contrtirement 

aux conclusions de M. le premier avocat-général Nicias-

Gaillard, d'un jugement rendu le 28 janvier 1852 par le 

Tribunal civil de Nantes. (Voisin et autras contre Gouin ; 

plaidants, M" Paignûn et Bosviel.) 

CAISSE HYPOTHÉCAIRE. — CHAMBRE DE 

JUGÉE. — GESTION D'AFFAIRES. 

GARANTIE. 

— COMPTÉ. 

■ CHOSE 

ï. Des arrêts de 1839 et 1840, qui ont exonéré un mem-

Wed 'uue chambre de garantie créée à Pau par la caisse 

hypothécaire, pour l'aider comme auxiliaire dans ses opé-

rations, des condamnations personnelles et solidaires pro-

noncées contre lui en cette qualité, au protit de cette 

caisse, par le motif que son engagement comme membre 

de cette chambre avait été le résultat de manoeuvres frau-

duleuses qui avaient vicié son consentement, ces arrêts, 

disons-nous, n'ont pas pu l'aire obstacle à ce que la caisse 

hypothécaire exerçât postérieurement contre ce préposé 

une action en paiement des sommes qu'il pouvait avoir 

reçues pour elle, non en sa première qualité, reconnue ne 

plus exister, puisqu'il émit délié do tous ses engagements 

envers elle sous ce rapport, mais en qualité de negotiorum 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Delangle. 

Audience du 20 février. 

ENGAGEMENT D' ARTISTE. — MLLE AMËDINE LUTHER. — REFUS 

D'UN RÔLE. DEMANDE EN RÉSILIATION. 

a été infirmé à la vérité, par arrêt du 6 juin 1828, mais par | 
le motif que, dans l'espèce de cet arrêt, le directeur n'avait 
aucun tort, puisqu'il n'avait pas eu sur son théâtre de pièce 
dans laquelle se trouvât un rôle approprié au talent de l'ac-
teur. 

Vainement dit-on à M"5 Luther qu'elle est en contradiction 
avec elle-même, d'une part, en se plaignant de ne pas jouer ; 
d'autre part, en refusant de jouer le rôle delà pièce de Jacoîol. 
Non, la contradiction n'est pas même apparente ; M 11 " Luther 
se plaint, on le comprend sans peine, qu'on la fasse jouer trop 
rarement, et par là même elle est disposée à accepter tous les 
rôles dignes de son talent et de ses antécédents; mais elle re-
fuse un rôle où elle n'a autre chose à dire, ou peu s'en faut, 
que des monosyllabes. 

A ne consulter même que les usages du théâtre, et particu-
lièrement ce qui s'est fait au cours du premier engagement de 
M"" Luther, sa réclamation actuelle est parfaitement fondée. 
Pendant ce premier engagement, elle a créé huit rôles impor-
tants; depuis le commencement du deuxième, elle n'a joué 
que trois rôles, et des rôles secondaires, ainsi que le prouvent 
les réclames du directeur lui-même, qui, à cette occasion, fai-
sait appel en faveur de M ,le Luther aux sympathies et à la 
gratitude du publie. 

Faut-il parler, à propos des contestations du genre de cel-
le-ci, de l'intérêt réciproque de l'acteur et du directeur? 

Quanta l'artiste, ce qui lui importe, c'est de jouer souvent, 
c'est de paraître dans des rôles remarquables. 11 en est sur-
tout ainsi quand il s'agit d'un de ces talents qui passent vite, 
de ces rôles de jeune première, qui perdent leur prestige avec 
le cours des années; en sorte que l'inaction est ici un préju-
dice tout à la fois pour le présent et pour l'avenir. 

Quant au directeur, plus ses droits sont étendus, plus il doit 
les exercer avec mesure, avec réserve. 

On est allé jusqu'à reprocher à M Ue Luther de vouloir faire 
un éclat en plaidant contre son directeur; comme si la plainte 
était jamais interdite à l'opprimé: n'a-t-on pas encore mêlé 
ici l'intérêt prétendu de la France? n'a-t-on pas dit que MUe 

Luther ambitionnait, en quittant le Gymnase, un engagement 
au théâtee français de Saint-Pétersbourg? Le fait est des plus 
inexacts, et, en tout cas, ce serait une contradiction tout à 
fait étrangère au débat. 

M e Paillard de Villeneuve, avocat de M. Lemoine-Mon-

tigny, s'exprime ainsi : 

II. Dans cette seconde instance, ce même préposé a pu 

êlre déclaré mal fondé à réclamer, comme mandataire, 

soit des salaires, soit des indemnités auxquels il était jugé 

en fait qu'il n'avait aucun droit. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Cauchy, et sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat-général Sevin, de 

deux pourvois du sieur Schils, plaidant M a Hennequin. 

SAISIE- ARRÊT. — SOMMES DOTALES. 

JUGÉE. 

VALIDITE. — CHOSE 

Un jugement non attaqué dans les délais légaux et qui, 

en vue d'un titre authentique dont il n'a pas eu à exami-

ner le mérite au fond, a validé des oppositions reconnues, 

dans une instance postérieure, frapper sur des sommes 

dotales et annulables à ce titre, n'a pas pu acquérir l'au-

torité de la chose jugée sur ce chef relatif au fond du droit 

et qui n'avait pas été mis en question. Un second arrêt a 

donc pu statuer sur la dotalué des sommes saisies et 

maintenir les droits de la femme dotale à l'encontre d'un 

de ses créanciers, alors surtout qu'un précédent arrêl, qui, 

tout en autorisant la distribution de ces sommes par la 

'oie de la contribution, avait réservé formellement 

droits. A son tour, la femme avait 
plus de 

arrêt avait 

ces 
tour, la femme avait pu opposer, et avec 

raison, à son créancier, avec lequel ce dernier 

de la chose jugée en sa été rendu, l'autorité 
■faveur. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller d'Oms, et sur les 

■conclusions conformes de M. l'avocat-général Sevin, plai-

dant M" de la Chère, du pourvoi du sieur Fouquesolles. 

*CTIF D'UNE SOCIÉTÉ. VENTE. -— SAISINE. — CONTRAI 

ALÉATOIRE. 

■ ', ' * i • 
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' HuUence de la Cour de cassation s'est prouon-

W--DelasaLv,-, avocat de M u ° Luther, prend contre M _ 

moine-MQntigny, directeur du Gymnase dramatiqu^ îles 

conclusions tendantes à la résiliation de l'engagement de 

la jeune et jolie actrice. 

M Ue 'Luther, dit l'avocat, après des succès légitimement ob-
tenus sur notre première scène comique, a contracté avec te 
Gymnase un premier engagement, qui, de sa part, a été exé-
cuté par la création de rôles importants et nombreux qui lui 
ont valu la faveur du public. 

Au mois de mars 1852, un second engagement de trois ans, 
conçu dans les mêmes termes' que le premier, l'obligeait, com-
me jeune première, à accepter tous les'rôles qui lui seraient 
confiés, sans pouvoir, dans aucun cas, ni se refuser à les jouer 
en double, en chef, ou en second, ni se plaindre de n'être pas 
comprise dans la distribution. 

Dans le principe, M 11 ' Luther fut assez satisfaite des procé-
dés de son directeur : on lui donna des rôles dignes de sou ta-
lent dans Dieu le veut, le DéTnon du foyer. Mais, le 1 er sep-
tembre 1852, M Ue Luther ayant paru sur la scène du Gymnase, 
à côté de M"* Montigny, et avec une évidente supériorité, le 
mari, en homme bien élevé, a cessé de confier aucun rôle à 
MUe Luther. Cet état de choses, si préjudiciable à la jeune ar-
tiste, a duré jusqu'au mois de juillet 1853 : à cette époque, on 
lui distribua deux rôles secondaires, l'un dans les Diamants 
de madame, l'autre dans une pièce dont le titre m'échappe; 
et cette qualification de rôles secondaires n'est pas contestable 
de la part du directeur, qui prit soin de faire insérer dans les 
journaux un avis à ce sujet, en proclamant lui-même dans la 
rédaction de cette réclame la bonne grâce avec laquelle M lla 

Luther voulait bien accepter ces rôles. 
Et cependant jusqu'au commencement de ce mois^de février 

1854, M. Montigny a laissé sa pensionnaire inactive. A cette 
époque, il lui a distribué, dans la pièce de Jacolot, indiquée 
pour demain 22 février, sur l'affiche du Gymnase, un rôle, je 
devrais dire une apparence de rôle, composé de trente-trois 
lignes, et dont les monosyllabes : « Oh !... Oui,.. Peut-être... » 
font à peu près tous- les frais. 

M11 " Luther a adressé, le 8 février, à M. Montigny, une lettre 
respectueuse, pour réclamer contre cet amoindrissement de sa 
position au théâtre; elle n'a pas été comprise, dès lors après 
une sommation extra-judiciaire, elle a fait assigner M. Mon 
tigny devant le Tribunal de commerce en résiliation de son 
engagement et en paiement de 10,000 fr. de dommages-inté-
rêts. 

Par jugement du 17 février 1854 : 

« Le Tribunal, 
« Attendu que par conventions verbales, du 9 mars 1852, 

la demoiselle Supperger, dite Luther, a été engagée par Le-
moine Montigny, au théâtre du Gymnase, à des conditions dé-
terminées; 

« Attendu que les engagements dramatiques sont, ainsi que 
tous les contrats synallaguiatiques, la loi des parties contrac-
tantes et que leur résiliation ne peut-être prononcée par jus-
tice qu'en cas d'inexécution par l'une des parties des conven-
tions admises; 

« Attendu que les débats n'ont révélé aucune circonstances 
qui indique que Lenioine-Montiguy. ait manqué aux obliga-
tions résultant pour lui des conventions verbales susénoncées; 

« Qu'il s'ensuit que la demande est mal fondée; 
« Le Tribunal déclare la demoiselle Supperger, dite Luther, 

non recevable, en tous cas mal fondée en sa demande, l'en 
déboute, «&la condamne aux dépens. >> 

M lle Luther est appelante de ce jugement. 
M" Delasalle soutient, en principe, qu'aux termes des arti-

cles 1154 et 1156 du Code Napoléon, d y a lieu à la résilia-
tion de l'engagement non entretenu par le directeur avec la 
bonne foi qui doit présider à l'exécution des contrats. 

Eu fait, ajoute l'avocat , pendant seize mois sur dix-sept, 
M"" Luther n'a pas reçu le rôles, et cependant, dans ce même 
intervalle, onze pièces ont été jouées, dans lesquelles il eût été 
facile de lui en accorder; quatre autres pièces ont été rendues I 
par M. Montigny aux auteurs , parce que ceux-ci tenaient à 
comprendre M"" Luther pu nui leurs interprètes, et de ce nom-
bre sont une pièce de M. Scribe et l'Honneur et l'argent, de 
M. l'onsurd : tout cela, pour grandir un talent cher à M. Mon-
tigny, ou le compre id ; niais le directeur a des devoirs à rem-
plir non moins impérieux que lesvœux du mari. Ue deux choses 
l'une : ou M 11 ' Luther a du talent, qu'on l'utilise, ou elle n'en 
a pas, et qu'on lui permette de se retirer. Quelque rigoureux 
que soient les termes d'un engagement théâtral, il n'est pas 
licite pour le directeur de laisser l'acteur inactif; c'est l'opi-
nion des auteurs Vivien et Blanc, c'est la doctrine d'un juge-

ment du Tribunal de commerce de Paris, du 6 février 1828, qui 

M 11 ' Luther est assurément une personne charmante, pleine 
de grâces, d'esprit et de talent: je ne fais nulle difficulté de le1 

reconnaître avec son défenseur : j'ajouterai même « pleine d'i-
magination, » elle vient de le prouver. Mais je suis forcé de le 
dire aussi, c'est bien l'enfant . le plus gâté, le plus capricieux 
et le plus mutin qui ait jamais mis à l'épreuve la patience 
d'un directeur de théâtre. Eh bien, malgré tout, la patience 
n'a pas manqué à M. Montigny, elle ne lui manque pas encore, 
et M Ue Luther a beau abuser du droit qu'elle a de se livrer à 
toutes les fantaisies de son caprice et de sa mauvaise humeur, 
M. Montigny ne lui en veut pas, il sait que cela est passé chez 
elle à l'état chronique, que cela ne doit pas tirer à consé-
quence, et il tient à la garder comme une de ses plus utiles, 
de ses plus séduisantes pensionnaires. 

Est-ce que cette insistance de M. Montigny n'est pas déjà par 
elle-même une réponse aux insinuations de M 11" Luther? Cst-
ce que j'ai besoin de répondre à ces prétendues rivalités dont 
on parle'? Est-ce que le public peut y croire et était-il conve-
nable de jeter dans ce procès uu nom honorable et qui n'y a 
que faire? Comment! il. Montigny veut dégoûter M 11 * Luther, 
il veut la laisser dans l'ombre, la décourager, s'en défaire ! 
Mais, s'il en est ainsi, l'occasion est belle et M. Montigny 
s'empressera de consentir la résiliation qu'on lui demande, et 
il sera charmé de n'avoir plus à payer 8,000 francs par an à 
une artiste dont il ne veut plus. Or, M. Montigny, quoi que 
fasse M 11 " Luther, tient trop à M 11" Luther pour ne pas, dans 
son intérêt à elle-même, la pauvre enfant, la retenir malgré 
elle. 

Je pourrais repousser la demande par un mot, par la lectu-
re même d% l'engagement : « Je m'engage, dit M"° Luther, à 
remplir en chef, partage et remplacement même, au besoin, 
tous les rôles qui me seront désignés.» Il n'y a donc pas' d'em-
ploi déterminé, et M 1Ie Luther n'a pas à demander compte des 
rôles qu'on lui donne. Mais je reconnais qu'il ue peut pas con-
venir à M. Montigny, dont la loyauté est connue de tout le 
monde, de se renfermer dans les termes rigoureux d'un enga-
gement; je reconnais avec la jurisprudence qu'il n'est pas per-
mis à un directeur d'opprimer le talent d'un artiste et de le 
reléguer systématiquement dans des conditions que ne compon-
teut pas sa renommée et ses succès passés. Mais est-ce cela 
qu'a fait M. Montigny? Est-il vrai, comme on l'a dit, que M"" 
Luther soit bannie de la scène, qu'elle n'ait pas de rôles nou-
veaux ? Voyons, voici les états : Sur sept cents jours, M Ue Lu-
ther a eu, sur sa demande, cent dix-neuf jours de congé. Sur 
cinq cent quatre-vingt-un jours de présence à Paris, elle a 
joué trois cent soixante-dix sept fois. Elle a créé, depuis la 
date de son engagement, sept rôles" nouveaux, tous premiers 
rôles, notamment dans le Démon du foyer, de M" Sand. 

Et puisque je parle de cette pièce, savez-vous ce qui est ar-
rivé"? Il y avait deux rôles importants dans cette pièce, notam-
ment celui de Flora, le démon.... une jeune fille charmante 
mais qui tourmente tout le monde par ses caprices, l'enfant 
gâtée de la maison, le petit tyran de la famille. On pensa de 
suite, c'était tout simple, à M 11* Luther... elle ne pouvait man-
quer de jouer ce rôle à ravir,.. M. Montigny la propose donc 
à M*10 Sand ; Mme Sand hésite, et voici ce qu'elle écrit : 

« Nohant, samedi. 

D'ailleurs il sied peu à mon âge d'être refusée par une petite 
personne dont le talent n'est pas gros et dont le procédé est 
grossier, on dit même méchant. Je ne suis pas de ces gens qui 
courent après le plaisir ou le profit d'être joués à quelque 
prix que ce soit et à travers toutes les petites insultes de la 
coulisse. Ce qui m'attachait au Gymnase avant tout, c'étaient 
les bons procédés et les bonnes relations. De votre part, je suis 
toujours sûre de les trouver. Si vous ne pouvez faire que tout 
le monde soit convenable avec moi, j'aime mieux ne pas me 
fourvoyer dans des querelles où je ne saurais pas tenir tête à 
des misères _ 

« Je regrette bien de ne pas avoir donné le rôle à M lle Fi-
geac: je suis sûre qu'elle ne m'eût pas fait ces mauvais tours, 
lors même que le rôle lui eût déplu. Un artiste n'est pas forcé 
d'aimer ce qu'on lui fait dire. Il a le droit de réclamer auprès, 
de l'auteur. A la place de M 11" Luther, j'eusse écrit à M"" Sand, 
laquelle eût répondu qu'elle remerciait M 11' Luther de sa fran-
chise et qu'elle ne voulait pas de son concours forcé. 

« Dans tous les cas, je n'en veux pas, maintenant c'est bien 
convenu, n'est-ce pas? Je ne me sens pas le goût de sabir une 
impertinence... 

« G. SAND. » 

Cependant M. Montigny insiste près de Mme Sand. Pourquoi 
s'inquiéterait-elle de ces petites mutineries? Il en a vu bien 
d'autres et ne s'en effraye pas. 

Voici ce que répond Mme Sand : 

« Cher monsieur Montigny, je vous remercie de votre bonne 
lettre et de tous les détails qu'elle contient. Vous êtes habitué 
à l'orage, vous, et les petits ouragans précurseurs ne vous in-
quiètent guère. Moi, je crois que je les redoute trop, en effet 
et même que je les redoute plus que celui de la représenta-
tion. Le public, ce n'est personne, les artistes, quoi que vous en 
disiez, c'est quelqu'un. Ne me croyez pas trop susceptible : 
n'ai-je pas un peu le droit de l'être, moi <fui pousse aussi loin 
que je le dois, et même que je "le peux, le respect des au-
tres... 

«... Mais je supporterai de reste, pour l'amour de vous 
deux un mauvais procédé que vous ne pouviez prévoir ni 
empêcher, et, s'il le faut, une cabale que ce mauvais vouloir 
m'aura suscitée à l'avance. Mais faites un peu la morale à 
M 11" Luther, et dites-lui que, sans vous, je lui reprenais le rôle 
pour ne jamais lui eu donner d'autres. Ce ne sera pas un sem-
blant, ce sera une très grande vérité. » 

Ce fut, en effet, une vérité, car, lorsqu'on distribua les rôles 
du Pressoir, M"" Sand ne voulut pas de Mlu Luther. Elle 
écrivait : 

« Le rôle de Flora, pour lequel j'avais pensé à Figeae ou à 
Luther, me semble plus sérieux que ne le comporte ce que je 
leur ai vu jouer. Il est plus difficile de beaucoup que celui de 
Camille, où je voyais d'abord M™ Rose. A présent, je voudrais 
que ce rôle de Flora, l'enfant terrible, ne fût pas trop pris en 
petit enfant, et qu'il plût à M"" Kose de s'en charger. Mais qui 
jouerait Camille? Vous verrez, en lisant, qu'il y taut du char-
me, de la suavité, presque de la maternité dans une jeune 
personne. Pensez-y, et dites-moi, dans le cas où la pièce vous 
plaira, par qui vous feriez remplir ce personnage, qu'il ne 
faudrait pas effacer, bien qu'il soit plus coulant à dire. . 

« G. SAND. 

M. Montigny insiste : le rôle de Flora est distribué à M 11 * 
Luther. Mais voilà que le jour de la lecture aux acteurs se 
produit l'incident le plus singulier... Les camarades de M 11 " 
Luther s'avisent de complimenter M"" Luther sur le charmant 
r4le qu'elle jouera si bien... l'art des comédieus, c'est le na-
turel... Voilà que M"« Luther s'indigne, s'écrie qu'on veut la 
mettre en scène, qu'on veut la déshonorer, qu'elle ne jouera 
pas, que ie rôle est détestable... que sais-je encore? 

Est-ce vrai, cela? Voici ce qu'écrit M'"" Sand au directeur : 

« Nohant, l"août 1852. 
« Cher monsieur Montigny, j'apprends par un journaliste 

ami de Maurice que M lle Luther va se plaignant partout de 
son rôle et qu'elle échine la pièce de son mieux 

« S'il n'y a que M"" Luther d'hostile, reprenez le rôle à M"' 
Luther, car jamais je ue ferai jouer uu artiste malgré lui, et 

j'ai la certitude que c'est un sùr moyen d'être mal interprété. 

« Je ne vois pas du tout Luther tendre «st suave. Si ce n'est 
pas d'une impossibilité absolue, laissez-moi Laurentine. Votre 
première distribution était si bonne. . 

• ••••• •«■ •••..» 

Est-ce la seule fois que MIk Luther se soit ainsi mise en révolte 
contre le directeur, contre les auteurs, contre tout le monde? Il 
n'est pas un seul de ses rôles contre lequel elle n'ait protesté. 
Il y a deux pièces dans lesquelles elle a eu un très grand suc-
cès, ToHt vient à point à qui sait attendre et Midi à quatorze 
heures. M Ile Luther déclare les deux rôles détestables... Savez-
vous pourquoi ? M 1Ie Luther a une horreur insurmontable pour 
les liens du mariage... au théâtre, bien entendu... Elle ne 
veut donc pas jouer les femmes mariées... Et puis, voyez l'in-
croyable prétention du directeur ! ne veut-il pas faire jouer à 
Mlle Luther des rôles de vieilles... des rôles de vingt ans... 
Est-ce que c'est tolérable? la vieillir à ce point. Messieurs, je 
n'invente rien. Voici ce qu'écrit MUe Luther à M. Montigny, 
qui, pour complaire à son caprice, lui redemandait le rôle 
dont elle ne voulait pas: 

■ « Monsieur, r 

« Après la lecture de Tout vient à point, j'ai été un peu sur-
prise du rôle qui m'était destiné ; mais je n'avais pas été as-
sez heureuse dans mes réclamations près de vous pour oser 
m'en permettre de nouvelles. J'ai donc joué sans dire mot, 

« Après la lecture de Marcelly (midi à 14 heures), je me 
suis dit que décidément j'étais vouée aux femmes mariées. 
Tout en regrettant mes ingénuités, cela m'était d'autant plus 
facile que le rôle est joli, et qu'il m'a semblé qu'avec du tra-
vail et vos conseils, je devais en sortira mon honneur. 

Restait à savoir si je pouvais paraître vingt ans. Je suis 
trop jeune pour être bien contrariée de me vieillir. Je me 
suis donc mise à l'œuvre, et je crois que ma toilette me mar-
quera comme il convient. Elle n'a qu'un défaut, c'est de me 
coûter fort cher. 

« Vous comprenez bien, monsieur, que je ne puis me rési-
gner à perdre volontairement mes études, mes espérances et 
ma toilette... Mais vous êtes le maître, et vous avez le droit» 
de me retirer un rôle que je ne vous rends pas. Moi je n'ai 
que le droit de me résigner. 

« Je suis, monsieur, votre très humble servante 

« AMÉDINE LUTHER. » 

Il est bien entendu que M. Montigny ne fut pas assez cruel 
pour faire perdre à Mn" Luther ce chef-d'œuvre de toilette qui 
la marquait assez pour lui donner vingt ans ; et M'i^uther 
comme toujours, fut charmante et fort applaudie. .'^Hf ' 

On vous a parlé de pièces refusées, parce quajwrXuther 
devait y jouer un rôle. Une pièce de M. Scribe ! l'Honneur et 
l'Argent... Phiiiberte. Est-ce croyable? Voici la réponse : 

M c Paillard de Villeneuve lit la lettre par laquelle M. Scribe 
a lui-même retiré sa pièce. Il donne ensuite lecture d'une let-
tre adressée par M. Ponsard à M. Lemoine-Montigny. Cette 
lettre est ainsi conçue : 

« Paris, 17 février. 
« Cher Monsieur, 

« Je regrette bien d'avoir été absent au moment de votre vi-
site; je trouve votre lettre en rentrant chez moi, et je me hâte 
envoyer la réponse. 

« Vos souvenirs sont parfaitement exacts; je me plais à re-
connaître le bon accueil que vous avez bien voulu me faire et 
je vous eu remercie de noûveau. 

« En sortant du Théâtre-Français, je suis allé chez vous et 
vous ai présenté le manuscrit de l'Honneur et ÏArgent.'he 
lendemain, après avoir pris connaissance de la pièce, vous 
m'avez dit, en termes très flatteurs, que vous l'acceptiez et 
que vous vous engagiez à lajouersur votre théâtre, si vous ob-
teniez l'autorisation d'y représenter des comédies en cinq actes 
et en vers. 

Le Fils de Famille élan alors en plein succès; puis ve-
nait le tour de Diane de Lys; puis devait venir Phiiiberte 
qui vous fut proposée à peu près en même temps que l'Hon-
neur et l'Argent, de sorte que la représentation de ma comé-
die se trouvait ajournée de quelques mois. 

•«Ace môme moment, M. Altaroche, directeur de l'Odéon, 
vint spontanément chez moi et mit son théâtre à ma disposi-
tion, en m'otfrant de commencer les répétitions immédiate-
ment et de m'assurer des conditions extrêmement avanta-
geuses. 

« Je vous (is part de ces propositions, et comme le point es-
sentiel pour moi était d'être joué le plus tôt possible, comme 
les circonstances ne vous permettaient pas de me jouer bvant 
trois ou quatre mois, il fut convenu que je reprendrais ma 
pièce et que je la porterais à l'Odéon. 

« Vous voulûtes bieu m'oxprimer le regret de me laiser par-
tir et l'espérance de me retrouver; vous ne me rendiez mon ma-» 
nuscrit que parce que je vous le redemandais ; vous recou-
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jt ce qu'on vous a dit à ce sujet n'est donc qu'une petite 
tion de M"' Luther. Ce qu'il y a de certain, c'est qu'elle a 

naissiez que mon* irrtérêt était d'aller à l'Odéon, où la pièce 
serait jouée tout de suite, et vous ne cédiez qu'à cétte considé-
ration. Si d'ailleurs le contrat avec l'OJéon venait à se rom-
pre, vous vous engagiez positivement à me jouer, sinon, vous 
gardiez l'espoir qu'une autre pièce de moi vous dédommage; 
rait à l'avenir. 

« Telles ont été vos propres paroles, et nous nous sommes 
séparés dans les meilleurs termes du monde. J'ajoute que dans 
aucune de nos entrevues il n'a été question de la distribution 
des rôles. 

« Voilà, cher monsieur, la pure vérité. 
« Veuillez agréer, etc. 

« F. PONSARD. » 

M* Paillard de Villeneuve donne également lecture d'une 
lettre par laquelle M. Emile Augier déclare que lors de la dis-
tribution des lôlesde Phiiiberte, M 11* Luther était à Londres, 
en congé 

Tou 
invention de M"' Luther. Ce q 
eu sept rôles nouveaux : elle ne pouvait pas en avoir davanta-
ge, puisque le répertoire de l'année dernière a été tenu par 
quatre ouvrages dont le succès prolongé ne permettait pas de 
mettre d'autres pièces à l'élude ; le Fils de famille, Phiiiberte, 
le Pressoir, Diane de Lys. 

Faut-il répondre à un dernier moyen ? dit M' Paillard de 
Villeneuve. On veut faire jouer à M"' Luther un rôle immoral. 
Mon Dieu, messieurs, je ne peux pas vous lire ici une comédie 
en deux actes mêlée de couplets ; je ne puis même pas essayer 
de vous la raconter, et je ne saurais faire ici un feuilleton an-
ticipé. Mais enfin la censujfë a autorisé ; elle n'est pas dans l'u-
sage d'autoriser des immoralités, et le théâtre du Gymnase se 
pique à bon druit d'être un théâtre de bonne compagnie. Qu'il 
y ait dans cette pièce de ces situations qui no sont pas précisé-
ment dans l'éducation d'une jeune pensionnaire, cela se peut 
bien, mais enfin M

IIe
 Luther a fait son choix : elle n'est pas 

entrée au couvent. N'a-t-elle pas joué aux Français, et d'une 
façon charmante, l'Agnès de , VEcole des femmes ? Il y a là 
un certain vers bien difficile à dire: elle le disait parfaite-

ment. . . 
Ce rôle, dans la pièce qui se jouera demain, c'est aussi une 

Agnès, mais une Agnès mariée... C'est ceia qui chagrine en-
core M llc Luther. C'est une jeune femme très jolie, mais... très 
bêle... rôle facile pour M"* Luther: pour l'un des côtés de ce 
rôle, elle n'a qu'à se montrer; pour l'autre... qu'elle fasse taire 
son espri», qu'elle récite son rôle et n'y ajoute rien. C'est de-
main qu'elle joue ce rôle. Elle y sera charmante et applaudie, 
comme toujours. Aussi, je suis bien sûr que les vingt-quatre 
heures accordées au plaideur pour maudire ses juges ne seront 
pas écoulées que déjà elle bénira votre arrêt et vous remercie-
ra de l'avoir condamnée à un suc:ès de plus. 

Main la leçon lui p>-ofitera-t-elle? Messieurs, j'en dou'.e ; je 
suis même bien convaincu que ceia ne l'empêchera pas de re-
commencer. 

M. de la Beaume, premier avocat-général : Il ne s'agit pas 
au procès de soutenir la rigueur des termes de l'engagement 
de M"" Luther, en telle sorte que le directeur puisse se dis-
penser de la produire sur la scène selon un arbitraire absolu; 
les traités faits par les artistes ne peuvent servir de prétexte 
à la traite des b'.ancs. Mais le Tribunal a jugé, en fait, que le 
directeur avait satisfait à ses obligations, en remettant à M iU 

Luther des tôles quelconques. 

M" s Luther, si elle a de l'amour-propre, paraît l'avoir justi-
fié par sou talent: cependan , depuis son deuxième engagement, 
on paraît avoir mis quelque aiheiaiion à lui donner des rôles 
secondaires ; l'exécution de cet engagement ainsi entendu a 
quelque chose de désavantageux pour le succès de l'artiste, et 
pour l'avenir même du théàlre du Gymnase, qui se recom-
mande à l'estime publique par la bonne direction qu'il a sui-

'viei f ' V '"' '"'
 1

 '"''.' , ' ' tvVjl'Vw . 
Quant à l'intérêt du directeur, dont ta condescendance a 

procuré' des congés fréquents à M
11
' Luther, rétribuée par un 

traitement important, cet intérêt ne paraît pas être dans la 
continuation de l'engagement ; et M"* Luther, de son cô':é, 
souffre évidemment d'un état de choses qui ne lui permet pas 
d'utiliser son temps dans l'intérêt de sa renommée -et de son 

avenir. • . • 
Nous pensons donc que, par ces considérations de fait, il y. 

aurait lieu de reformer le jugement, et de prononcer la rési-

liation.' '. 

Après délibéré, la Cour a prononcé en ces termes : 

« La Cour, 

« Considérant que les traités qui interviennent entre les di-
directeurs de théâtre et les acteurs, en quelques termes qu'ils 
soient conçus, doivent è.re entendus et exécutés loyalement et 
de bonne foi ; 

« Que le^lirecteur ne peut, sans manquer à ses engage-
ments, tenir l'acteur éloigné de la scène ou le priver des rôles 
qui offrent à son talent l'ucçasiôn de se développer ; 

« Mais considérant qu'il n'est pas suffisamment établi que 
Montigny ait opposé aux réclamations de la fille Luther une 
résistance systé matique ; 

« Que le succès prolongé de certainsouvrages sur le théâ-
tre du Gymnase paraît avoir empêché la mise en scène de piè-
ces nouvelles ; 

« Qu'ainsi la demande en résolution n'est pas justifiée quant 

à présent ; ' . 1 1 , 

« Confirme. » 

»• TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (4' ch.). 

Présidence de M. Lepellefier d'Aulnay. 

Audience du 14 février. 

SÉPAKAIIOX 

qu'il fallait ici, à raison de la gravité des circonstances, un 
magistrat plus éminent pour exercer le ministère de paix et de 
conciliation ; 

« Que ce n'est plus le juge de paix, mais le président du 
Tribunal même que la loi charge de cette fonction délicate et 
importante; que les parties ne peuvent se faire représenter par 
leurs conseils ou leurs avoués ; qu'elles sont tenues de compa-
raître en personnes; que le président adresse aux deux époux 
les représentations qu'il croit propres à opérer un rapproche-
ment, et que c'est seulement après qu'il n'a pu y parvenir 
qu'il renvoie les parties à se pourvoir; 

« Qu'il résulte donc 61 de l'esprit et du texte de la loi qu'en 
matière de séparation de corps, le préliminaire de concilia-
tion est d'ordre public; que la nullité tirée de l'inobservation 
de cette formalité peut être proposée en tout état de cause et 
doit même être suppléée d'office par le Tribunal ; 

« Attendu que cet acte important doit être accompli d'une 
manière importante et sérieuse; que, pour satisfaiie le vœu 
de la loi, il ne suffit pas que l'époux qui re propose de 
demander la séparation de corps donne une citation quelcon-
ques l'autre époux et comparaisse seul devant le président' 
qu'il n'est pis certainement nécessaire, pour la validjié du pré-
liminaire de conciliation, que l'époux défendeur co mparaisse, 
mais qu'il est indispensable qu'il ait été cité d'une manière 
régulière ; 

.< Attendu qu'en admettant que des défenses, au fond, puis-
sent couvrir des nullités commises par erreur et de bonne foi, 
elles ne sauraient couvrir des nullités commises dans le but 
évident de soustraire la citation à l'époux défendeur. 

Ici le jugement, après avoir établi, en fait, que Rigaud 

avait son établissement et son domicile à Paris, rue de 

Crénelle, et qu'il ne résidait à Bruxelles que momentané-

ment, constate que l'huissier, au lieu de rempli? les for-

malités prescrites par l'article 68 du Code de procédure 

pour le cas où il ne trouve pas la partie à son domicile, a 

observé celles prescrites par l'article 69, § 8 pour le cas 

où elle n'a ni domicile ni résidence connu ; que d'ailleurs 

la dame Rigaud connaissait l'une des résidences de son 

mari à Rruxelles, et qu'à ce po nt de vue encore la cita-

tion aurait dû lui être faite 'aux termes de l'article 69 à 

Bruxelles même. Le jugement se termine ainsi ; 

« Attendu, à la vérité, que le concierge de la maison de la 
rue de Grenelle a répondu à l'huissier que Rigaud n'y demeu-
rait plus et qu'il ignorait son domicile, mais que si l'exploit 
lait foi jusqu'à inscription do faux que cette réponse a été 
fute, il ue fait pas foi de l'exactitude de cet;e réponse; qu'il 
ressort de tous les documents de la cause, produits aujourd'hui 
pour la première fois, que cette réponse était erronée, qu'il 
aurait suffit à l'huissier de pénétrer dans la maison pour y 
trouver le magasin de Rigaud ; 

« Attendu, dès lors, que dans quelque hypothèse qu'on se 
place, la citation est nulle, que celte nullité ne provient pus 
d'erreur, mais du fait volontaire de la femme Rigaud, qu'il 
sud de ce qui précède que Rigaud est encore recevablo à se 
prévaloir des nulliiés commises dans les actes qui ont précédé 
ia demande eu séparation de corps, que celte demande elle 
même est uulle,ainsi que toute la procédure qïî l'a suivie. 

« Le Tribunal déclare nulle la citation en conciliation, la 
demande en séparation de corps, le jugement qui admet la 
femme à faire une enquête, l'enquête elle même et le jugement 
par défaut qui a prononcé la séparation de corps, ordonne que 
Rigaud rentrera dans sa maison et en reprendra l'admuus-
tration. ... , ' 

j IÎST ici; CRIMINELLE 

»E CORPS. r-

- KlLLl 'IÉ. 

PRÉLIMINAIRE DE CONCILIATION. 

CONCLUSIONS AU FOXD. 

Le préliminaire de conciliation est d'ordre publie en matière 
de séparation de corps; la nullité de la citation peut être 

K- (ipposèe en tout étal de cause, même après les conclusions au 
fond. 

La nullité de la ciiation entraîne la nuliiti de la demande en 
séparation et de toute la procédure qui l'a suivie. Il doit en 
être surtout ainsi quand cette nullité a été commise sciem-
ment et pour éviter que i'acle ne parvienne à l'époux dé-
fendeur. 

C lté question fort importante a élé résolue dans les cir-

cons^ees suivantes qu'il suffit d'énoncer, le jugement 

disant connaître les moyens invoqués respectivement. 

Le sk ur Kigaud exerce rue de Crénelle la profession de 

cordonnier. A une certaine époque, il crut devoir s'éloi-

gner, pour un temps, de Paris, et se relira à Bruxelles en 

laissât:! à sa femme les pouvoirs nécessaires. La dame Ri-

«âùd a profité de son absence pour former contre lui une 

demande en séparation do corps ; la citation fut signifiéè 

au parquet, puis h dame Rigaud suivit sur sa demande qt 

obtint successivement un jugement qui ordonna une en-

quête, et nu second jugement qni prononça sa séparation. 

Rigaud a postérieurement formé opposition à ces juge-

ments. A quatre reprises différentes, il a posé dos couelui- jj 

sions au fond, l'affaire était eu état et allait être plaidéej, 

lorsque, pour
1
 la première fois, il a opposé un moyen dfc 

nullité tiré de là manière dont avait été faite la citation en 

coricilracfibri. ' "' ' " ' 

J c Tribunal, après avoir enlendu M" Muiler et Luzon 

e
iour M. et M

mt
 Rigaud, a sdatué en ces termes • 

COUR IMPÉRIALE D'ORLÉANS (ch. correct.). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Porcher. 

Audience du 20 février* 

ACCIDENT DE EEACGEL\CY SUR LE CHEMIN DE FER DE TOURS 

A ORLÉANS. — HOMICIDE PAR IMPRUDENCE. APPEL. 

QUATRE PRÉVENUS. 

La Gazeete des Tribunaux a publié dans ses numéros 

des 23, 24 et 25 décembre dernier, les débats auxquels a 

donné lieu la catastrophe arrivée 13 19 octobre 1853, sur 

le chemin de fer d'Orléans (section d'Orléans à Tours), 

et dans laquelle le mécanicien Thirion et le chauffeur Lc-

gris ont péri, una quinzaine de voyageurs ayant en outre 

reçu des blessures plus ou moins graves. 

Nous avons, dans notre numéro du 30 décembre, rap-

porté également le texte du jugement du Tribunal correc-

tionnel, aux termes duquel M. Mèzirard, chef de dépôt à 

Tours, a élé renvoyé de la poursuite, et les autres préve-

nus, MM. Coustis de la Rivière, chef de gare à Tours, 

Rouy, sous-chef de gare à Tours, Rolland d'Argy, chef 

de gare à Blois, et Faure, chef de gare à Beaugency, ont 

élé condamnés chacun en six mois d'emprisonnement et 

300 fr. d'amende; M. Didion, au nom et comme directeur 

général de la compagnie du chemin de 1er étant déclaré 

civilement responsable des condamnations pécuniaires 
prononcées contre ses agents. 

Aujourd 'hui, par suite de l'appel interjeté tant par 

M. Didion, ès-noms, que par les quatre prévenus restant 

en cause, cette grave affaire se présentait devant la cham-

bre des appels de police correctionnelle de la Cour impé-
riale d'Orléans. 

M. Lenormant, premier avocat-général occupe le siège 
du ministère public. 

Les quatre prévenus sont représentés, savoir : 

MM. Coustis de la Rivière et Rouy, par M* Johanot; 

M. Rolland d'Argy, par M' Robert de Massy, bâtonnier de 

l'ordre; M. Faure, par M" Quinton, et la compagnie du 

chemin de 1èr, par M* Genteur, assisté de M' Tonirjplé, 
avoué. 

Le rapport a été fait par M. le conseiller Tournemine. 

Après l'interrogatoire des prévenus, qui a rempli le 

reste de l'audience, l'affaire a été renvoyée au lendemain 
pour tes plaidoiries. 

.« Eu ce qui touche le moyen de nullité tiré de ce que Ri-
aaud n'aurait pas élé régulièrement cité à comparaître devant 
le président du Tribunal, et la fin de non recevoir prise de oe

> 
uu'il aurait conclu au fond avant de proposer te moyen ; 

« Attendu que la loi à l'égard de la séparation de corps 
s'est plus occupée des mesures' préliminaires a la, coitestatiop 
uue du mode de terminer uu tel procès quand il est engngq; 

« Attendu,, en effet, qu'une instance eu séparation de corps 
est' un différend grave, qu'il est soumis non seu émeut aux lo}-; 

mes communes' des procédures, mais même a des disposUto* ' 
particulières et spéciales; que plus a société doit s affl gj. 

S 'un Pareil dibat plus il importe de le prévenir et d eu ar.é-. 
t,e cours ; qu'un simple exploit M sullit donc pas pour sa -

% les Tribu «aux d'une cause de celte nature et que ordre 

oublie aurait été même peu satisfait si l'on n'eut procède aux 
P
 de conciliation que comme dans les causes ordinaires; 

voies 1 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE (1" section). 

Présidence de M. Hély-d'Oissel. 

Audience du 21 février. 

AFFAIRE DE LA PRÉVOYANCE, SOCIÉTÉ D'ASSUIUNCES SUR LA 

VIE. — FAUX EN ÉCRITURE DE COMMERCE. 

(Voir la Gazette des Tribunaux d'hier.) 

L'audience est reprisé à dix heures et demie. 

M. le président, à MM. les jurés : Les mentions qui se 

rattachent aux rentes ont été raturées. On a raturé aussi 

les totaux; on a mis d'autres totaux en surcharge. Au-

dessus se trouve la signature du commissaire du gouver-

nement, signature qui a été mise évidemment avant les 
ratures. 

Un de MM. les jurés: Par qui les .ratures ont-elles été 
faites? Est-ce par, le. caissier? 

M. le président : Ceci n'est pas une imputation person-

nelle à Charles Albert. Seulement il était parfaitement, 

ainsi que les autres employés, au courant de ces faits. 

M* Lachaud fait remarquer que la signature du commis-

saire a dû être apposée après que les ratures avaient été 

faites. Quel est le chiffre qui est écrit en surcharge? 

14,599. Quel est le chiffre approuvé par M. le commis-
saire? 14,599. 

M. le président : Faites entrer un témoin. 

Henii -Charle8- Philippe-Albert de Monchy, membre du 
comdé de surveillance." 

D. N'a-l -011 [itis fait dus démarches dans l'intérêt de 

Dcbray? — IL Oui, j 'ai vu sa femme. J'ai déclaré que si J 

M. Debray était un malhonnête homme, je devais à la jus-

tice de luf laisser suivre son cours. 

Emile-Pierre Fleury, employé, ancien commissaire du 

Gouvernement près la Prévoyance. 

D. Combien de temps ont duré vos fonctions ? — R. 

Depuis le mois de mai 1850 jusqu'au mois de mars 1851; 
environ dix mois. 

D. Comment ne vous êtes-vbus pas aperçu des dé-

sordres de la société? — R. La commission du gouverne-

ment était désarmée. Eile avait une action sur le livre des 

associations de la tontine. Elle n'en avait pas sur les livres 
do la gérance. 

D. Mais l'inspecteur des finances a bien su découvrir les 

irrégularités. Il a constaté que le compie des rentes était 

inexact, et qu'il manquait 10,000 fr. de rentes. — R. L'ins-

pecteur avait un élément qui nicmanquait.il prenait au 

trésor le compte des rentes. Il a constaté ainsi l'absence 

d'un litre de 10,000 fr. Il a constaté aussi une irrégularité 

dans le compte des arrérages. Il avait un moyen de con-

trôle qui me-manquail. Cependant j'ai découvert le méca-

nisme du procédé au moyen duquel on faisait les détour-
nements. 

D. Les" surcharges qui se trouvent sur les lignes exis-

taient-elles lorsque vous avez donné votre approbation? 

— R. Non. Les altérations sont postérieures à mon appro-
bation. 

D. Vous avez été poursuivi d'abord, vous avez été ré-

voqué ensuite? — R. Non, monsieur le président. J'ai 

donné ma démission au mois de mars. Elle n'a élé accep-
tée qu'au mois d'avril. 

D. Vous avez succédé à Debray ? — R. Pendant trente-
cinq jours. 

D. Vous avez racheté des polices d'assurances? — R. 

Non. Du reste les administrateurs des compagnies faisaient 
ces rachats. 

François-Joseph D'Anthènes. 

D. Vous avez été nommé par l'autorité judiciaire direc-

teur de la Prévoyance depuis l'arrestation . dos chefs de 

cette administration ? — R. Oui, monsieur le président ; 

depuis ma nomination, je me suis livré à d'activés re-

cherches. Les irrégularités ont commencé depuis 1843. 
Il y avait un vice très grand dans l'administration, tes 

agents pouvaient donner des quittances en tout lieu; on 

ne pouvait contrôler les quittances données, on ne savait 

pas le chiffre d'encaissement de ces quittances. J'ai de-

mandé, aussitôt que je suis arrivé à la Prévoyance, aux 

souscripteurs l'état des versements opérés par eux, et je 

les ai vérifiés sur le livre de caisse des encaissements. Ce 

travail est presque terminé. J'ai fait le compie de 120 

ageuls; j'ai déjà constaté un déficit de 134,000 fr. L'ar-

gent, au lieu d être employé en achat dé rente, était ap-

pliquéaux frais de gestion, et détourné ainsi de sa desti-

nation Avec les intérêts, le passif monte à 800,000 fr. 

Du res.e, ce n'est. pas l'accusé qui a fait les app'ications. 

Parisot, employé : Il est arrivé sept à huit lois que pour 

dissimuler le déficit, lorsqu'on recevait une somme 400 fr., 

par exenple, on ajoutait un zéro à la somme versé>, ou 

on mettait une unité avant la somme. 

M. le président : Nous devons déclarer que dans la li-

quidation on a mis le chiffre réel, de sorte qu<? la fraude 

n'a pas été accomplie; c'était, pour mieux dire, la tentative 
d'une fraude. 

M. le président entend ensuite plusieurs témoins, mem-

bres du conseil de surveillance ou employés de la Pré-

voyance, qui tous déclarent que le plus grand désordre 

existait dans les bureaux de cette administration. 

Henri-Joseph Maisonneuve, inspecteur des finances : 

Je, fus chargé de vérifier les livres de la Prévoyance. Je 

priai le directeur de me faire établir une balance. Je trou-

vai chez M. Debray beaucoup d'embarras. Il me demanda 

du temps. 11 me disait qu'il y avait de l'arriéré. Enfin, au 

bout de huit ou dix jours, j'obtins la balance. J'avais les 

états do situation de la caisse et du portefeuille; je com-

mençai l'examen des comptes, je découvris d'abord une 

irrégularité dans le chiffre des arrérages. Au Trésor, on 

m'avait donné le chiffre des arrérages payés à la Pré-

voyance. Ce chiffre était supérieur à celui qui était porté a 

la caisse de l'administration comme reçu. Il y avait évi-

demment un abustle coliance. Je découvris ensuite une ir-

régularité beaucoup plus importante : je constatai l'ab-

sence de 10,000 francs de rente. Je remarquai ensuite que 

l'on avait inscrit l'achat de rentes de 1848 comme ayant 

été fait à 120 francs, alors que la rente avait été cotée à la 

Bourse bien au-dessous de ce cours. 

Voici l'explication que me donnait à ce sujet M. Debray : 

« Les sommes employées à l'achat de la rente avaient été 

versées depuis longtemps par les souscripteurs. Si à l'é-

poque du versement elles eussent été employées, le cours 

de la rente étant alors à 120 fr., on aurait acheté de la 

rente à ce cours. Les souscripteurs ne pouvaient donc pas 

se plaindre. » J'examinai les comptes des liquidations ; je 

m'aperçus qu'à une seule association il y avait une absence 

de 3,000 fr. de rente : au lieu de 95,000 fr, de rente, il 
n'y en avait que 92,000 fr. 

Le travail de Charles Albert consistait à passer sur le 

grand-livre les écritures inscrites au livre de caisse. M. 

Debray se méfiait de Charles Albert : il pensait que c'était 

lui qui me mettait sur la voie. Charles Albert avait la con-

tenance d'un homme fort embarrassé. On m'avait commu-

niqué un registre que j'examinai. Je m'etonnai fort de ne 

plus le retrouver le lendemain lorsque je voulus m'en ser-

vir, et je m'en expliquai avec M. Debray en présence de 
M. Charles Albert. 

M. k président à l'accusé : Pourquoi n'avez-vous rien 

dit à M. l'inspecteur? — R. Mon directeur-général était 

là; je nie suis retiré aussitôt, je ne voulais pas mentir. 

On entend ensuite MM. Q.ieno et Lépine, experts, qui 

rendent compte des constatations qu'ils ont été appelés à 
faire. 

L'audience est levée à quatre heures et renvoyée à de-

main, pour entendre M. l'avocat-général. 

rencontre de Tixier-Barthélemy, font de la . 

lion. "
1Lra

e dép
0si 

Un autre témoin, Vazeilhe-Conslani, a vu Tix' 

my le même jour, à quatre heures du matin Ce r
 hé|

e- ' 
pose aussi qu'une tentative d'incendie a eu lieuda is d&. 
dont il est 
trouvées 

est propriétaire; une trentaine d'allumette
 gran

8e 
s, niais n'ont heureusement pas pris feu.

 S y
 °

nt
été 

lemy qui sortit d'une saulée près de moi; d avait à I ">é-
une grande latte.

 Ia
 niait, 

Tixier-Barthélemy : Je n'ai même pas passé par là 

là. D'ailleurs, comment c'esl-il possible? uu témoin n/ '°
Un 

un endroit à six heures, un autre à sept heures à un bip*
 Vu

* 
éloigné, celui-là dit à présent à sept heures et demie n"

 l
''

Us 

heures m'avoir vu à l'opposé; il faudrait donc que i'n:n
U
 ^'t 

vite que les Hirondelles. ^
 J allle

 PW 

M. leprésidenl : Eh bien ! dites-nous l'emploi de votre 
ce jour-là. — R. Je me suis levé vers quaire ou cinq 1, P* 
du matin; aussitôt levé, je suis allé ramasser des vers * 
suis allé péchera la ligue. Ne potnani rien prendre ie'

S
i
e 

revenu aux Martres. ' ' S|Hs 

D. Vous voilà revenu aux Martres. A quelle heure en ê 

noi;j
 ,! 

autre 

vous reparti? — R. Ah ! ma foi, je ne le sais pas moi • i , 
pas de pendule chez moi ; si c'était des puces ou autre ri""' 
comme ca. à la brume heure. Je nnnis rfi>« \u ,.!...,„ _i. ,."°s» 

COUR D'ASSISES DU PUY-DE-DOME. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Du Glosel , conseiller. 

Audience du 18 février. 

NOMBREUX INCENDIES. — DOUZE ACCUSÉS. — INCIDENT. 

A neuf et demie l'audience est ouverte. La série des té-

moins qui va commencer s 'applique plus spécialement au 

sixième chef de l'accusation, l'incendie du 13 juillet, chez 

Vazeilhe-Paty, qui a éclaté vers six heures un quart du 
malin. 

Joseph Tourreaud fils, domestique : Le 13 juillet 1852 
entre six el sept heures du matin, j'ai vu Tixier-Barthélemy qui 
revenait du côté de l'Allier. Je lui demandai d'où il venait. 
« De me promener s, me répondi'.-il. Comme il faisait exces-
sivement froid ce matin-là, je lui dis que ce n'était guère un 
temps à se promener; il reprit alors : « Ah ! c'est que je n'ai 
pas pu fdire ce que je voulais faire. » 

M. le président : Tixier-Barthélemy, que vouliez-vous dire 
par ces paroles?—R. Je voulais dire que je venais de la pêche 
et que je n'avais pas pu attraper de poissons. 

Plusieurs témoins; appelés pour constater la possibilité de 
la véracité de fait, déclarent que non-seulement Tixier ltar 
tnélemy n'a pas pour habitude de pêcher à la ligne, mais 
qu'encore le temps n'était ce matin-là nullement propice à la 
pêche. 

Deux autres témoins, qui se trouvaient ave Tourreaud, lors 

comme ça, à la bonne heure. Je partis îles Martres-de V™* 
parce que l'on avait dit que j'avais insulté la garde et a -

e 

craignais qu'on ne me lit passer quinze jours ou trois s-? 

nés eu prison pour ce fait, mais je ne pensais nuliemen
4
' 

feu. Je m'en fus aux Martres-d Artièreé. au 

- L'accuSé trace, dans des détails très longs, l'itinéraire d 
voyage, et ajoute que le lendemain, tyant appris quu lesa^ 
darines le cherchaient, il n'avait pas voulu leur donner . 

peine et était revenu aux Marnes de-Veyré, où on l'avait
61

'
6 

rêté, et où il n'est; suivant lui, revenu que dans la soirée 
P erre Faurial, garde champêtre aux Marires : Ce iém

n
-

est celui qui, le 9 janvier' au soir, jour de l 'incendie de \K 

Parades, a fait une tournée avec M. Viallesèche, ei a ap
e
,cnV 

la lumière dans la maison des Fourueyron, où il a paitak! 
ment compris les voix des deux frères Fourueyron de illT 

Fourneyron et deTixier-Allant, une demi heure ou lroi« q
uai

.f 
d'heure avant que le feu ne se déclarât. 

Les Fourueyron soutiennent, comme ils l'ont fait jusqu'à 
présent, qu'à huit heures et demie ils étaient couchés et u'

a vaient plus de lumière chez eux. 

Marie Fourneyron, se levant vivement, dit : « Ce n'est 
vrai ce que dit le témoin ! c'est moi-même qui ai éteint lalu 
mièreà huit heures et demie ou neuf heures, et Tixier-Ata 
n'était pas chez nous; mes frères et moi étions couchés. » 

Joseph Bayle, meunier aux Martres : Le 14 juillet, dans la 
matinée, je vis près de mon moulin un homme de là taille et 
de la corpulence de Tixier-Barthélemy ; je crois bien que c'é-
tait lui. Il était coiffé d'un mauvais chapeau de paille. Comme 
on le cherchait, je le suivis pour voir de quel côté il se diri 
geait; mais je le perdis biemôt de vue. Ne voulant pas aller à 
la poursuite d'un pareil homme sans moyens de défense je 
rentrai chez moi,j y pris un fusil, j'emmenai mon chien, et je 
relournai sur les traces de cet homme, mais je ue pus parve-
nir à le rejoindre. 

Tixier-Harlhelemy, prétendant être ce matin-là à une grande 
distance du lieu où le témoin dépose l'avoir aperçu, et citant 
plusieurs témoins qui pourraient prouver son alibi à cet 
égard, M. le président ordonne, en vertu de son pouvoir dis-
crétionnaire, que les témoins indiqués par l'accusé vont é/re 
immédiatement assignés pour comparaître à l'audience de 
lundi. « Ça va bien ! » dit alors Tixier-Barthélemy. ' 

M. le procureur-général demande à l'accusé ce qu'il veut 
dire par ces paroles. « Je veuxdire, reprend l'accusé, quu ces 
témoins viendront dire que ce que j'ai avancé est vrai. » 

Tixier-Berthelemy ajoute : D'ailleurs le témoin dit que lors-
qu'il m'a vu, j'avais un chapeau de paillo;. demandez à tous 
les habitants des Martres qui sont ici si jamais on m'a vu seu-
lement porter un chapeau quelconque. 

Plusieurs témoins appelés à ce sujet par M. le près'\4ent 
disent avoir vu Tixier-Berlhélemy porter quelquefois un tnw-
vais chapeau de paille. Tixier-Barthélemy n'en continue pas 
moins à soutenir qu'il n'a jamais d'autre coiffure qu'une cas-
quette. 

Français Hussannat, cultivateur aux Martres : Je dis à 
Tixier-Barthélemy, lors de son retour aux Martres: « Malheu-
reux, que penses-tu! on t'accuse d'avoir mis le feu, et ton ab-
sence a encore augmenié les soupçons. » Il ne savait trop quoi 
me répondre. Voyant son embarras, je repris : « N'est-ce pas 

que c'est Marie Fourneyron qui a fait ton malheur ? » Il me 
répondit alors très froidement : « Oui. « 

Il est midi; l'audience est suspendue une heure. 

A la reprise de l'audience, le témoin Hugues Soleil, l 'un 

des incendiés, est appelé. Il dépose ainsi : 

Le 8 août 1852, pendant la grand'messe, je quittai ma mais 
son pour aller dans ma cave, dans laquelle je reslai environ 
trois quarts d'heure. Je revins ensuite chez moi, y allumai 
du feu, puis je retournai à ma cive ; mais à peine étais-je à 
vingt mètres de chez moi, que j'entendis crier : Au feu, le H 
est chez Soleil ! Je rentrai précipitamment, et en montant dans 
ma chambre, je vis beaucoup de fumée sortir de la paillasse 
du lit, sur laquelle on avait eu la précaution de remettre 1» 
matelas, les draps et les couvertures. Avec l'aide de deux ou 
trois personnes qui étaient montées en même temps que moi, 
nous éteigîmes facilement le feu. A peine l'avions-nous éteint, 
que l'un de nous entendit un pétillement dans le grenier, situé 
au-dessus, et y montant aussitôt, tiouvale grenier tout en feu. 
Le feu a certainement été mis pendant ma première absencft 
Il y avait chez moi un enfant de quatre mois, couché danslt 
cuisine. J'ai toujours pensé que tfétait Fionx-Courty qui avaLt 
mis le feu chez moi, et cette opinion a été encore plus for'* 
depuis que j'appris que les premières personnes qui éteisnt 
montées sur les toits avaient remarqué une trace de tuiles, 
cassées, partant de la lucarne de la maison Brelanga, d°

a! 

Fioux-Courty avait les clés, et aboutissant à la lucarne de m» 
maison, pour aller ensuite de là à celle de la maison Buthol, 

où Fioux-Courly a été trouvé pendant l'incendie. 
Une discussion s'élève entre la défense et l'accusation, surM 

point de savoir si, de la voie publique, il eût été possible d a-

percevoir un homme sur la toit de ces maisons. Plusieurs % 
inoins, entr'autresM. Faure, expert, quia fait le plan des lieu*, 

et M. "Viallesèche, adjoint de la commune, ne pensent pas q
tt0 

cela soit possible. 

Antoine Beauger, cultivateur aux Martres : J'étais à j
a 

grand'messe quand j'entendis crier au feu chez Soleil. J.y 
courus aussitôt. Après avoir aidé à éteindre le feu, lorsque!» 
m'en allais, je rencontrai le père de Fioux-Courty; il pleurai;; 
Je causai un instant avec lui et il me dit que lorsqu'il »

v 

entendu crier : Au feu ! il était allé réveiller son fils qui 
couché dans le grenier. 

M. le président : Fioux-Courty, vous avez dit que lorsq^ 
le feu s'est déclaré, vous étiez couché avec votre père ; si M ' 
étrit vrai, il n'aurait pas eu besoin, lorsqu'il entendit crier-
Au feu! d'aller vous réveiller au grenier? — R. Ce n'est P^ 
vrai ce que dit le témoin, j'étais bien couché avec mon 

ait 

D. Il est assez étonnant, du reste, qu'à dix heures du ina 
vous vous soyez déshabillé et couché? — R. Je vais vous asj 
monsieur le président; j'étais allé le matin sortir du

 c
'
ia

'
1

oU
. 

d'un routoir; quand je rentrai, j'étais fatigué, et je me «£j 
chai dans le lit do mon père qui n'était pas levé parr* 1 
était bien malade. ,

 n
t 

M. le maire des Marires revient pour déposer d'un f*
1
' > 

il se souvient et que voici : Quelque temps avant de mo ' 
le père de Fioux-Courty étant très malade, fit appeler ce 
gistrat pour lui dire qu'il avait des révélations à faire pa

 ( 
quelles on saurait comment tout s'était passé lorsque le

 s 
été mis chez Soleil, mais qu'il ne voulait faire ces reycia ^ 
qu'à un nommé Bretange, membre du conseil muniçipa • ^ 
le maire fui aussitôt chez M. Bretange, mais il étai

1 d
 ,

0]i
i 

Quand il retourna chez le père du Fioux-Courty, la
 m

° 

ne voulut plus rien dire. , , y
l0

n%- . 

M. le juge de paix dépose également que le P
ere

 uea
u'o» 

Caurty a eu le même désir à sou égard, et qu'il regret 

l'en ait averti trop tard. ,,
 lor

„
r
 que 

vient déclarer ̂  
ort, M. Bretange fils, témoin déjà entendu, 

c'est son père que Fioux-Courty demanda avant sa 
qu'il y fut. Fioux-Courty lui commença ses cotihdeu ^ j

8 
elles furent interrompues par une personne qui cm

 ce
peB' 

chambre. Le témoin tient de son père qu'il loi au ^
 flV

»ii 
dant avoué la maison Bretange comme l'endroit pa 
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as
^
e

 i incendiaire
 Couny V

ous voyez que votre père 

"'^mmen! «" Û posJblc que vous, qui éuez avec 

,
 lie

C
sacl.iez riei 

direct t^^ZZ7ÙX^: Le t. janvier^ 

savait U.aWJ^^ffi-nr;^ messieurs>uvcnl bien 

lui. 

IjOSSlt 

- R. 
ça ne serait pas vrai. 

Pierrette**)™ j
 M

.»
c
 Parades Lscolombe, je vis, en 

■ du derinern.cei.me
ix Couriy)

 ̂  ^ ̂
 qul était d(!V

 ,, 

du soir. Il me dit PataVdeZ 'ch« Fioux-Courty, cet ao 
^e lïétait qua're heures et demie 

se coucher, et que si quelqu'un taisait du mal (*»-
al,8,t,:f „

e
 faudrait pas l'en accuser. 

nuit, il ne 1 r.rnvp»-vauB au'il fut en effet se 

lin. 
ians un jar-

^ŷ denim témoin : Croyez-vous qu .l 

coucher ï
 h

 ,
 ma foi)

 „
on

. D'ailleuri uu témoin 
U "f^ufou dix heures du soir. 

<
Jel

'
urS

 "rnuriv" reconnaît avoir dit cela à ce témoin, 
Uend "être allé se coucher aussitôt après parce qu 

il 
était en-

pre 

rhu tlK\ •„ . u n 'élait point enrhume ou tout. 
Le Ver aizon femme Redon: Le jour de l'incendie Soleil, 
J
f

m
\ heure avant qu'on ne criât: au feu! j 'ai vu Fioui-

î?
e

rl
t accoudé sur sa lenôtre. 

C<>u . nr;,s>dent : Fioux-Courty, vous prétendez qu en ren-

oint enrhumé du tout. 

Iran' 

a^lr vràident : Fioux-Courty, vous prétendez qu'en ren-
i J, vous vous êie3 aussitôt couché avec votre pere; voila cliez vous \ 

a
iit un témoin qui vous a vu à votre fenêtre. 

cHé
a l' courty : Je ne puis pas empêcher cette femme de 
"niais j'étais couché, et elle ne peut pas m'avoir va à la 

témoin vient déposer qu'il a également vu Fioux-
feuêire quelques instants avant que l'incendie ne 

autre 

aus-
les ai 

chez 

t. 

-Courty: U ne faut pas plus croire celui-là que l'au-

"noin octogénaire vient déposer que la mère de Fioux 
'tait dans sa chambre au motnetii où on cria : au le»! 

^TViiime courut à lu fenêtre et lui indiqua la maison So-
i omnie le lieu où s'était déclaré l'incendie, quoique de 

5«reueireiléiaii iuip<.NSil .le de l'apercevoir. 
Mane l'X "r, femme Bolho' : Au moment ou le teu se d 

fera clr z s ' el1 ' j' e, ',is a la b ra"d 'iiies8e At .ssitô! que j'ap-
clicz qui elaH ' (! f«»» »' je courus chez moi, parce que je 

. vome et j-' cra'gn .iis pour ma maison. Je moulai à mon 
oretwer et j'y 'rouvai Fionx-Courly, qui se cachait derrière la 

rie
 p était tout droit, avait les bras croises, la tète baissée 

>, l'air abattu. J 'en eus une telle frayeur que, me sauvan 
silo je ne sais si j'ai descendu les escaliers ou si je 

m'{P 'le président : Fioux-Courty, vous venez d'entendre le té-

m
piouœ-Cou.rty Je n'ai jaunis mis les pieds dans ( 

nier- je ne sais seulement pas comment il est fait. 
Jeanne Balhol :»Le jour de l'incendie du 9 janvier 

M mr Parades, je rencontrai Fioux Couny vers six heures du 
soir. 1! me dit qu'il allait se coucher, et que si quelqu'un fai 
sait du mal lu nuit, il ne faudrait pas s'eu prendre à lui. 

Cal'tcritte Epinasse, femme Marfaud : Le jour de l'incen 
die du 9 janvier, chez M"' e Parades, je rencontrai Fioux Courty 
vers dix heures du soir. Il courait très vite et se dirigeait du 
côté de chez lui. Lorsqu'il passa à côté de moi, je lui dis 
« C'est vous qui allez si vite? — Comme vous voytz, » me ré-

pondit-il. '. . 
Une quinzaine do jours avant l'incendie Soleil, je rencontrât 

Fioux-Courty dans la rue : « Eh bien! lui dis-je, ça doii vous 
donner de l'esprit de voir qu'on rainasse tous ceux qui mettent 
le feu (une partie des accusés étaient alors arrêtés). — Je ne 
veux pas quitter mon opinion, me répondit-il, et avant la fin 
du mois d 'août les b de blancs auront une débranlée chaude 
qu'ils n'auront pas froid. >• Quelques jours après l'incendie, je 
rencontrai la mère de Fioux-Courty, et je lui dis en lui rap-
portant les propos que cet accusé m'avait tenus : « Votre fils a 

tenu sa promesse. » Elle me pria alors de n'en parler à per 

sonne, me disant qu'il y en aurait bien assez qui en diraient 
sans moi. Peu après, mon mari reçut une assignation pour al-
ler déposer devant le juge d'instruction; la mère Fioux 
Courty, croyant que cette assignation m'était personnelle, me 
demanda si j'avais déposé de ce fait : « Je ue l 'ai pas dit, lui 
répondis-je, mais je le dirai, parce que je veux gagner mes 

Pfràquos, et pour cela il faut que je n'aie rien sur la conscience.» 
ralle me pria alors de ne pas en parler encore. « Ils passeront 

en jugement au mois de mai, ajouta t-elle; ne le dites pas 
avant, et si vous ne pouvez pas gagner vos pâques, vous ga 
guerez votre mois de Marie. » 

fmx Courty : Tout ce que cette femme vient de dire, c'est 
' ton! des mensonges. Vous pouvez bien croire que si j 'avais 
tenu les propos qu'elle nie prête, je dirais tout de suite: « Je 
l 'ai dit. » D'ailleurs je n'ai jamais eu de conversations avec 
des femmes. Oh! ma foi non. 

ha sœur des troisaccusés Fourneyron, qui esten même temps 
la femme de l'accusé Barbarin, est entendue en vertu du JJOU 

voir discrétionnaire de M. le président. Elle ne prêle pas ser-
ment. C'estelle qui a jiorté à son frère Martin, le jour de l'in-
cendie Jadlon, un petit paquet contenant des allumettes chi-
i 'ii.iues, sur le pont de Pierre. Il existe plusieurs contradic-
tions entre la manière lotit elle raconte les circonstances de ce 

tait et la manière dont Martin Fourneyron l 'a raconté lui-
même. 

Un incident très grave, et qui donne pendant quelques 

instants aux débats un aspect dramatique et 1res intéres-

sant, se produit ensuite. Nous allons le reproduire tel 

Xu'il s'est passé. 

Averti que des propos très significatifs étaient à la con-

naissance de quelques personnes qui ne figurent pas dans 

la liste des témoins, M. le procureur-général les a fait assi-

gner depuis deux ou trois jours. Ces témoins sont arrivés, 

et M. le président ordonne -qu'ils seront immédiatement 
entendus. 

'■} f-° premier appelé est un nommé Antoine Vazeiihe-Mara-
aeix, propriétaire aux Martres. U dépose que, dimanche der-
nier seulement, sa domestique lui a rapporté une conversa-
tion qu elle avait euiendue l'année dernière dans un jardin où 
elle elail avec un desesamis .il raconte cette conversation, 
dont vient eut ensuite déposer sa dome tique, Jeannette Besse-
ral, ot une autre jeune fille qui était avec elle, Annelte Escha-
lier. Les deux derniers témoins, dont la déposition est la mê-
me, la racontent ainsi : 

L'année dernière, nous ne nous rappelons pas au juste l 'épo-
que, nous élions dans un jardiu occupées à manger des 
prunes. Nous entendîmes parler derrière un buisson près de 

nous. Nous prêtâmes l'oreille et nous entendîmes la conversa-
tion suivante que tenaient deux hommes : « Il faudrait bien 
mettre le feu ce soir, dirait l 'un. — Nous ne sommes pas as-
sez de deux, répondit l'autre. — Si nous en avions un de ceux 
qui sont là-bas fermés, repnt le premier, nous passerions le 
uisseau, et nous ferions brûler cette grande bête qui fait tant 
a liere. » A ce moment, on vint nous appeler et ces. deux 

nommes se sauvèrent. 

M. le procureur-général fait remarquer qu 'au momenteù les 

«moins ont entendu celte conversation, tous les accusés qui 
kont sur les bancs étaient arrêtés. 

M. le président, aux témoins : De qui voulaient-ils parler 
en disant : « Nous ferions brûler celte grande bête? » 

Les témoins : Us voulaient jiarler d'une des filles de Vazeil-
U --Paly. 

.. AL te président : Avez-vous reconnu ces deux hommes? 
j Us témoins : Nous n 'en avons reconnu qu'un. 

S m. le président : Comment se nomme-t-il ? 
* Les témoins : Robert-Finot. 

vous?'* P
résidenl

 '• Si vous voyez cet homme, le reconnaîtrez-

M. le président : Dans le courant de l'é'é do 1883, n'avez-
vuus pas eu nue conversation relative aux incendies des Mar-
tres ? 

Le témoin : Je n'en ai jamais parlé. 

M. le président : Comment! vous n'en avez jamais parléî Ils 
portaient trop de consternation dans le pays pour que cela 
SOIt. Vous seriez le seul. 

Robert Finol : Je ne suis jamais allé dans ce jardi 
M. le président : Vous savez donc que c'est dans 

dm ? 

Robtrt-Finot : On me l'a dit; mais ce n'était lias moi qui 
y étais 

M. le président : Vous n'avez donc pas dit avec un autre 
homme que, si vous étiez trois, vous mettriez le feu? 

Robert- Finot : Jamais. 

Jeannette Besseral (qui pendant ce temps est remontée de-
vant la Cour) s'ad ressaut au témoin avec force cl eu levant la 
main droite: Vous l'avez dit, j'en lève ta main au ciel! 

il/, le président, ^ Anuette Eschalier : Reconnaissez-vous cet 
homme comme l'un des deux qui ont tenu celte conversa-
tion? 

Annetle Eschalier : Il me semble bien que c'est lui. 
Jeannette Besseral : J'en suis sure, moi. 
Le témoin, tout en niant avoir tenu ces propos, parait at-

terré. 
717. le procureur-général, s'adressant à la Cour : Messieurs, 

j'appelle toute votre attention sur cet incident. Il est évident 
pour moi que le témoin Robert-Finot a porté un faux témoi-
gnage; M. le président pourrait donc le faire arrêter comme 
faux témoin. Cependant, comme le fait est en dehors do l'ac-
cusation qui nous occupe, M. le président peut renvoyer ce té-
moin à sa place; mais, quant à moi, je déclare qu'il ne sor-
tira pas de la salle sans être arrélé. 

M. le président, considérant que le fait est personnel à Ro-
bert-FinOt et n'a pas rapport aux accusés, ne croit pas devoir 

ordonner son arrestation. 
M. te procureur général: Gendarmes, emparez vous de cet 

honnie. 

Robert-Finot tressaille en entendant ces paroles. Deux 

gendarmes s'emparent de lui cl remmènent ; il se met à 

pleurer en traversant l'au litoire. 

Cet incident donne lieu à un au :re qui lui succède. 

Après la sortie de la saile de Robert-Finot, un témoin 

est entendu. Les défenseurs se lcve.it alors et demandent 

la constatation de ce fait au procès-verbal, aucun témoin ne 

devant être absent dus débats, aux tenues du Code d'ins-

truction criminelle. Sir la réquisition du ministère publie', 

Cour les invite à prendre des conclusio ia cernes, lis 

demandent quelques minutes pour les rédiger. Pendant iC 

temps, la Cour annule la partie des d 'bal- relative à l'au-

dition du témoin entendu eu l'absence de RobertrFiuot, 

fait rappeler ce dernier et répéter en sa.présence la dépo-

sition faite en son absence. 

Les défenseurs déposent leurs conclusions sur lesquel-

les M. le président donne la paiole à M. le procureur-gé-

néral. 

M. le procureur-général : Messieurs, aux termes du 

Code d'instruction criminelle, les témoins doivent être 

présents aux débats. Je pourrais cependant laisser passer 

outre aux conclusions dos défenseurs, car cola n'est pas 

indispensable à peine de nullité. Des arrêts de la Cour de 

cassation font ainsi décidé. Cependant, puisque la Cour a 

cru prudent d'annuler la partie du débat relative au témoin 

entendu en l'absence de Robert-Finot, je déclare accepter 

cette annulation. 

La Cour, faisant droit aux conclusions des défenseurs, 

ordonne l'insertion de l'incident au procès- verbal, ainsi 

que de son arrêt d'annulation.' 

Il est six heures; l'audience est levée et renvoyée à 

lundi. Il est probable que ce jour-là l'audition des témoins 

se terminera, et que mardi sera prononcé le réquisitoire 

de M. le procureur-général. 

pour politique à vingt ans de détention qu'il subit au 

Mont-Stint-Michel ; [»P conséquent, puisque le gouver-

nement m'a repris mon mari, il a bien fallu que j'en pren-

ne un autre pour nourrir mes trois enfants. » 

M. le président: Vous vous êtes trompée, ln condam-

nation qui a frappé votre mari n'entreinanl pas la mort 

civile, le mariage .subsiste, et vous n'aviez pas le droit île 

vous on croire dégagée. 
J.a femme Tcssier : Quand des enfants demandent du 

pain, on ne peut pas leur dire: Attendez vingt ans que 

votre père sorte de prison. Avant de faire CO que j'ai fait, 

j'ai bien pleuré, niais les enfants qui avaient faim pleu-

raient plus fort que moi, cl alors, j'ai été consulter un 

homme de loi qui m'a dit que j'étais libre de faire comme 

je voulais. 
M. le président : Cet liotïtmc se trompât oa vous a 

trompée; vous en voyez la preuve, puis pie c'est sur la 

plainte de votre mari, qui, du fond de sa prison, a connu 

votre conduite, que vous êtes traduite devant le Tribunal. 

La femme 'Fessier : Ce n'est pas par inconduito que je 

me suis mise avec M. Lefrançois, c'est pour travailler 

tous deux à nourrir mes enfants ; si Tcssier était ici, s'il 

voyait comme nous vivons, il ne chercherait pas à nous 

faire arriver de la peine. 

M. le substitut Yver : Comme l'a fait remarquer M. le 

présidenl, la condamnation que subit le mari de cette fem-

me n'est pas de celle-: qui, prononçant la mort civile, en -

traînent la dissolution du mariage. Rien que dans le ca» 

particulier où elle se trouve nous reconnaissions i'exis-

icuco de nombreuses circonstances atténuantes, nous ne 

pouvons néanmoins ne pas reçounaî re un scandale dans 

la situation que s'est l'aile la femm ' fessier, et no pas re-

quérir contre elle et son complice l'application des arti-

cles 337 et 338 du Code pénal. 

Conformément à ces conclusions, cl admettant des cir-

constances atténuantes, le Tribunal a condamné la femme 

fessier et \i sieur Lefrançois à un mois de prison, ce der-

nier en outre à 100 fr. d'amende. 

— Nous publions dans un supplément à notre numéro 

d'aujourd'hui la tin de 11 réplique de M" Mathieu dans 

l'affaire des Commissaire de roulage contre le chemin de 

fer d'Orléans. 

— L'établissement d'un marchand da vins du quartier 

de l'Opéra servait depuis quelque temps de point de réu-

nion à un certain noinb e d'individus qui, vivant avec 

cette classe de femmes qui cherchent aventure aux qua-

drilles des bals publics, guettaient leur sortie et les abor-

daient d'une allure menaçante lorsqu'ils les voyaient ac-

compagnées de cavalicis. Au moindre mot que pronom 

et Roïand Gossojin ont été nommés agonis de change près 

a Bourse de Paris, en rernplaqçpertt de M \l. Veyrac, Ma-

bire et Duprc, démissionnaires. 

ETRANGER. 

ESPAGNE (Benaguazil, en Valence), 30 janvier. — Hier, 

le petit village de ViHamarchant a été le ihéAire d'un cri-

me atroce. A la nuit tombante, trois brigands armés jus-

qu'aux dents entrèrent dans la maison de _ M. / itnor.i, la-

boureur riche et très-âgé, qui se trouvait lotit' seul étiez 

lui. Ils le sommèrent de leur remettre 4,000 piastre i 

(21,000 fr.) Le vieillard, effrayé, répondit qu'il n'avait paj 

autant d'argent, mais qu'il allait leur donner ce qu'il avait. 

Là-dessus, il se leva de sa chaise, alluma une ehan lello 

et se dirigea avec cette lumière vers une pièce voisin.; 

donnant sur le jvdin. Les malfaiteurs, qui craignaient 

sans doute que M. /.amorti n'allât appeler les voisins à sou 

secours, se retirèrent sur-le-chimp; mais, e i sortant, l'un 

d'eux déchargea, à bout portant, un pistolet contre M. 

Ztmora, qui reçut une blessure grave et dont la vie est 

actuellement dans le plus grand danger. 

Les trois bandits n'ont pas encore pu être découverts. 

— DANEMARK . - On écrit de Copenhague, le 2 Iq 'fié*: 

« Le nombre des individus qui, l'an.iée der.iièiv, ont 

été arrêtés dais notre capitale pour délits et criai .a s'oo 

élevé à 2,893. De ce nombre, 768 (851 lions» * et I 11 

femmes) bu plus du quart, ont été écroués p r.w ivrog irj-

rie, c'est-à-dire pour avoir élé trouvés ivres-m >rw sur la 

voie publique, car ce n'est que dois ce cas que liîs lois 

latinises punissent les ivrognes comme tels, à m uns que 

pendant leur ivresse i s n'aient commis ries ayieu [Il gins. 

« La peine ii fl g 'C chez nous aux pci 'so .ui 'S ivres gi-

sant sans connaissance dans les rues o i sur les che nuis-

es t celle de six jours d'emprisonnement au pain et à l'eau, 

ec qui, avec les jours intermédiaires où les Jéien is récri-
vent ta nourriture ordinaire de la prison, fait en in il nou» 

jours. Pour çh&quo récidive, la détention au pain et à l'oa i 

est prolongée, selon les circonstances, d'un, deux ou trois 

jour sur la précédente. 

« Malheureusement ce châtiment assez sévère n'e. n,»;-

che pas l'ivrognerie de faire des progrèi, et 10 is les am 

les gardes de nuit recueillent sur le pave de n H mes uu 

plus grand nombre d'individus des deux se\es, aux | IOU 

l'usage immodéré des boissons alcooliques a ô.é co:up'è-

lemenl l'usage de leurs sens. » 

(Voir le SUPPLEMENT. 

ciinoi\iauE 

PARIS, 21 FÉVRIER. 

Le sieur Alexis -Charles -Toussaint Seordel, bijoutier, 

rue des Cravilliers, 69, était traduit aujourd'hui devant le 

Tribunal correctionnel, sous la prévcniioti de banqueroute 

simple. Les débats ont établi que le prévenu n'avait pas 

fait d'inventaire pendant !e cours de sou exercice com-

mercial, qu'il avait omis de déclarer sa faillite dans les 

trois jours de la cession de ses paiements, qu'il avait dé-

sintéressé un créancier au préjudice de la masse; enfin, 

que ses écritures étaient irrégulièrement tenues. 11 a été 

condamné à huit jours de prison. 

— Le sieur Gautier, ancien marchand de charbon, de-

meurant rue de Puteaux, 14, aux Ratignol'cs, était traduit 

aujourd'hui devant le Tribunal correctionnel sous préven-

tion de banqueroute simple. 

Cet individu se présente dans des conditions assez rares 

en pareille matière. Il prétend qu'il n'est pas commerçant, 

et, en effet, il n'exerce aucune industrie apparente. 

Suivant la prévention, les opérations du sieur Gautier 

consistaient à endosser des valeurs qu'il était chargé de 

négocier pour autrui, moyennant un droit d'un 1)2 pour 

cent. Il a été déclaré en faillite par jugement du Tribunal 

de commerce du 1" mars 1853. 

Le syndic a constaté dans son rapport que le sieur Gau-

tier n'avait inscrit aucune de ses opérations; qu'il n'avait 

pas fait d'inventaires annuels, et qu'il n'avait pas fait les 

déclarations exigées dans les délais prescrits. 

Gautier a soutenu pour sa défense qu'il faisait escomp-

ter par MM. Tollay et Martin, banquiers, rue Saint-Nico-

las-d'Aulin, les billets qu'il était chargé de négocier, et 

que les bordereaux que ces derniers lui remettaient, con-

tenant la notice des effets dont il s'agit, lui tenaient lieu de 

livres. 
L'organe du ministère public a pensé que Gautier, en 

endossant les yuleurs avant de les remettre aux banquiers, 

faisait un acte indispensable de son commerce, puisque 

son industrie consistait à servir d'intermédiaire entre les 

négociants et les escompteurs, et à procurer, moyennant 

rétribution, la négociation de valeurs de diverses natures; 

qu'on ne peut donc le considérer comme ayant contracté 

pour le compte d'aulrui, sans recevoir des valeurs en 

échange, des engagements trop considérables; qu'en ou-

tre, ces actes, qui ne sont autres que des opérations d'es-

compte, se sont renouvelés assez souvent depuis plusieurs 

années de la part du prévenu pour établir sa qualité de 

commerçant. En conséquence, il a requis contre le sieur 

Gautier l'application de la loi. 

Le Tribunal l'a condamné à deux mois de prison. 

.Jeannette Besseral : Je le connais très bien. 
Annelte Eschalier : Je crois que oui. 

le président, à l'huissier : Appelez Robert-Finot. (Vif 
'Ouvenipiit n 'aiio.,.; — \ T . . .. ■ , 

Annelte Eschalier : Je crois que oui 
le président, à l'huissier : Api 

uorioTT d 'allenlion.) Tous les regards se dirigent sur la 

aux n- 6
- i , ^ es témoins - Robert-Finot en sort et monte 

mire. U" sile"ce Profond règne dans l'audi-

sei^eff >"*
rid

«»Mu témoin, après lui avoir fait prêter le 

Robr J^? : ,Que savez vous sur ce"e affaire? ™<iert-h
lnot :

 j
e ne sais rien 

w
»«de ̂ î!i£jfi"*',wu" 168 aCCU8é8? Que penSe*-

Pioïjttki .î 1 -- 1**'4 ' 1^ q^'quefois avec le père Cham 
de

 ma/. Jo conn» .J8maiâ enle,,du rien dlre ni vu "eu faire 
«<■• connais peu ou pas les autres. 

— Bien que depuis bon nombre d'années le divorce ait 

été rayé de nos lois, il est nombre de gens qui, de très 

bonne foi, s'imaginent qu'il est des cas où le mariage peut 

être rompu, et où chaque conjoint peut reconquérir, dans 

toute sa plénitude, sa liberté d'action. Les femmes surtout 

savent multiplier à l'infini ces cas exceptionnels ; ainsi, la 

séparation de corps, de fait ou de droit, la permission 

verbale ou écrite donnée par le mari d'agir en toute liber-

té, et pardessus tout, une condamnation criminelle, quelle 

qu'elle soit, prononcée contre le mari, deviennent pour 

elles autant d'occasions do penser que le mariago a cessé 

d'exister. 

Aujourd'hui encore, une femme Tessier et son complice, 

le sieur Lefrançois, qui avaient ainsi faussement interprété 

la loi, étaient traduits devant le Tribunal correctionnel sous 

la prévention d'adultère. 
» Mon mari, a dit la femme Tessier, a été condamné 

çaieut ceux-ci , ces individus engageaient une rixe et 

cherchaient à les dévaliser. 

La police, informée de ces odieuses tentatives, a fait la 

nuit d. rmeré une descente chez le marchand de vins si-

gnalé, et s'est assurée de la personne d'un certain nombre 

d individus qui s'y trouvaient rassemblés. 

Conduits au dépôt de la prélecture, ces individus ont 

été attentivement examinés par le service de sûreté, et le 

plus grand nombre, reconnu pour avoir été déjà repris de 

justice, a été maintenu en état d'arrestation et va être dé-

féré à la justice. 

— Un marchand de vins de la rue d'Amsterdam, qui 

avait à son service un apprenti garçon de quinze ans, s'é-

tonnait chaque soir en l'a saut sa caisse d'y trouver un cer-

tain nombre de pièces de monnaie qui paraissaient faus-

ses par leur couleur plombée et par l'espèce d'impression 

savon euse que l'on éprouvait eu les touehannt sous les 

doigts. 

Résolu de découvrir l'origine de ces pièces, le marchand 

de vins observa attentivement pendant plusieurs jours ce 

qui se passait dans sa maison, et, persuad) alors que per-

sonne n'y passait de pièces fausses, il finit par porter ses 

soupçons sur son plus jeune garçon. Pour les vérifier, il 

imigina de donner à celui-ci en c impte une certaine som-

me de menue monnaie, sous prétexte de lui éviter la peine 

de venir, au comptoir chaque fois qu'il avait à recevoir un 

écot où se trouvaient des pièces à changer. 

Après trois jours de celle épreuve, il fit ses comptes 

avec le garçon, ot alors, ainsi qu'il s'y était attendu, il re-

connut que celui-ci lui restituait presque exclusivement 

des pièces paraissant fausses, ayant la couleur lerne et 

noirâtre ainsi que le contact savonneux du plomb. 

Le jeune garçon, contre lequel dès lors il n'hésitait plus 

à formuler son accusation, protesta vainement de son in-

nocence; les pièces furent p irlées chez le commissaire de 

police, qui dressa procès-verbal, ma s qui, heureusement, 

ayant remarqué que les pièces arguées de faux avaient 

le poids et à peu près le son de l'argent, eut l'idée, avant 

de saisir la justice, de les soumettre à l'examen d'un es-

sayeur de métaux. 
L'homme de l'art constata que les pièces soumises à son 

examen étaient bonnes, légales et frappées à la Monnaie. 

Seulement il fil remarquer qu'elles avaient été en contact 

avec du mercure, ajoutant que c'était par l'effet de ce mé-

tal qu'elles avaient contracté l'aspect de pièces coulées eu 

plomb. 
Le jeune garçon marchand de vins, lorsqu'on l'inter-

rogea ensuite de cette déclaration, raconta qu'ayant cassé 

un baromètre il en avait mis le mercure dans la poche de 

son pantalon, d'où il avait oublié de le retirer. C'est en 

séjournant dans cette poche toute saturée de la substance 

mercurielle, que les pièces avaient subi une apparante 

altération, sans que méanmoins le mercure leur eût rien 

enlevé de leur valeur. 

— Un cultivateur du village do la Belle-Epine revenait 

hier de Paris, lorsqu'au moment où il ajiprochail des pre-

mières maisons de Rongis, il aperçut un individu de haute 

stature, armé d'un fort bâton, et qui, en lui faisant uu 

geste de menace, lui intima l'injonction de retourner sur 

ses pas, ajoutant: « Si tu passes près de moi, je vais te 

tuer! •> 
Le cultivateur ayant averti la gendarmerie de celte si-

nistre rencontre, le brigadier et un do ses hommes se di-

rigèrent vers le lieu indiqué, cl, y trouvant l'individu 

qui leur était signalé, lui de naudè e d ce qu'il faisait 

là. « Je marche sur la terre, leur répondit-il, je suis le 

sentier de la mort ! » Les regards et les gestes de cet in-

dividus attestant, en même temps qu'il parlait, le désordre 

de son esprit, les gendarmes l'arrêtèrent et le conduisi-

rent devant lo maire de Rungis, où l'examen de papiers 

dont il était porteur a fait connaître qu'il se nommait Fran-

çois G..., artiste sculpteur, âgé de trente-trois ans, et 

domicilié à Paris. 

IMSSttTIO.VS l\ltr£3 £ ï V£XTO 05 X» .1 LOi DU 
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ARRÊTS DE CONTUMACE. 

Extrait des minutes du greffe de la C jur impériale .le Paris. 
Par arrôi de la Cour d'assises du dép irteîn .nt de la S.'ine, 

en date du 13 octobre 1853, 
Le nommé Louis llochel, âgé de vingt ans, né à Lyon (Pho-

ne), demeurant à Paris, rue des Saiuts-I'ères, iO, profession d; 
garçon marchai! I devins (al saut), déclaré coup ib'e d'avoir, 
en août 1851, à Paris, co u ins un abus de eotiB niée au préju-
dice de la femme Vullelduut il était boni n i- de servie; a gi-
ges, a élé condamné par contumace à six auj de réclusion, eu 
vertu de l'article 103 du Co le pénal. 

Pour extrait eonforme délivré à M. le procureur-g u 'ru 1 i n-

périal, ce requérant, 
Pour le greffiT en chef : Moi CHAPOCKL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 

Par arrêt de 
en date du 13 octobre 1853, 

Le nommé Charles-Franç ds Feige, à.'é de trente ans, né eu 
Prusse, demeurant à Paris, ru i Mercier, ;i, ju-ofessioa d'ou-
vrier tailleur (absent), déclaré coupable d'avoir, en janvier 
1853, commis à l'iris \m vol à l'aile dVITractioti dans u IÎ 

maison habitée, a élé condamné par coul.imac .i 'à six'aas d i 
travaux forcés, en verra Je l 'article 331 du C >d-{ p ai i l . 

Pour extrait ciiifjr.na léiivré a IL le peu : iraar-j iuira! i u-
périal, ce re jaér M , 

Pour le greffiir en eh sf : M "'i C.'.vi>o,;;x. 

la Cour d'assises du département de la Seine, 

Le public est appel souscrire, 
Mi 

j us qu'au G irs 18.) t, 

au siège de la compagnie du e'uemui da 1er d i Paris à 

Rouen, rue d'Amsterdam 1 1- à l'emprunt de 18 millions 

é.nis par cette eoanag \x -.. 

Les obligations émises à 1,030 fr. sont reuiu ours unies i 

1,250 IV. et prp luisent ua intérêt de 50 fr. pa» a i. 

liours.? fit 

•'» n u i Au comptaiii 
J "'" ( Fin courant 

§*M.r is>. d u 

D"c. 

-20 

Haussa » 40 

Au comptant, D" c. 
Fin courant, — 

00 dO.-
06 33. 

PS 75. 
05 i0. 

Hausse 

Hausse 

c. 

» Dû c. 

75 c. 
40 c. 

3 Ojo j. ii déc 
t 1(2 OpO j. 25 sept. 

i 0j0 j. ii sejrt 
t 1

(
S 0j0 de 1832.. 

4ct. de la Bmquo. . . 
Crédit funcier 

AC COMPTA» 

40 

Société gén. mobiU 
Cré lit maritime. . . 

FONDS ÉTRANCia*. 

5 0|0 belge, 1840.. — 
Slapl. (C. Itotsch.). . — 
Emp. Piém. 18S0.. 84 
Rome, 50j0 85 
Ernpr. 1850 — 

95 75 
i()70 — 
500 — 
575 — 
490 -

50 

FONDS DE Li VîLl.K. ETt.. 

Oblig. de la Ville... 
F.mp. 25 millions.. . 1000 — 
Emp. 50 millions.. . 1090 — 
lîeute de la Ville... — 

Caisse hypothécaire. 87 
Quatre Canaux .... . 1170 
'janal de Bourgogne. b90 — 

VALEURS DIVF-HSIiS. 

lï.-Fôurn. de Monc. 4000 — 
Lin Cohin — 

Minesde la Loire. ... — — 
Tiscus de lin Maberl. — — 

Docks-Napoléon 197 35 

A TERME. 

3 0|0 
t l|i Om 18S2 
Emprunt du Piémont ( 1840). 

1«-
Cours. 

Ô5"95 
95 -

Plu» ] 
haut. 

tiG 50 
95 40 

Plus 
bas. 

~G5 85 
m -

Oeru. 
cours. 

"ÏÏG 35 

95 40 

«JHSsaiWiJ D£ FES COTES AU VAKQUKtt. 

— Un incendie considérable a éclaté ce matin dans les 

bâtiments servant à l'exploitation des carrières à plâtre 

des buttes Sainl-Chaumont, dont M. Worms, banquier, 

rue Lalïilte, 46, est propriétaire. Les pompiers de la Vil-

lette el de Pantin, qui se sont transportés en hâte sur le 

lieu du sinistre, sont parvenus à préserver vingt chevaux 

de trait qui se trouvaient dans une écurie située derrière 

les bassins de vidange de Montfaucon. 

Les bâtiments ont beaucoup souffert, et un hangar con-

tenant mille bottes de fourrage a été entièrement consumé; 

mais personne n'a été blessé, malgré l 'empressement 

avec lequel avaient été organisés les secours. 

— Par décrets de Sa Majesté Impériale en date des 11 

et 15 lévrier courant, MM. Gouriez dd Lamolte, Guerinet 

Saint Germain oho -
Paris à Orléans 1050 — 
Paris à Rouen 850 — 
Rouen au Havre. . . . 420 — 
Strasbourg à Bàle.. . 350 — 

Sord "715 — 
Chemin de l'Est 700 — 
Pari» à Lyon 795 — 
Lyon à la Méditerr. . 64) — 
Lyon à Genève 430 — 
Ouest 557 50 

ParisàCaen et Chérir. 
Dijon à Besançon. . . 

' Midi 
| Gr. central de France. 
| Dieppe el Fécamp. . . 
| Bordeaux à la Teste. . 
| Paris à Sceaux 
| Versailles (r. g.).. . . 

| Grand'Combe 
j Central Suisse 

I Mulhouse à Thann. . 

470 -
505 — 
520 — 
427 50 

L'Académie impériale de musique donne ce soir Moïse, dont 
la reprise a été pour M"** Bosio d'un si grand triomphe. Obiu 
chaule le- rôle de Moïse, Morelli celui de Pharaon, Chapuis 
çelui d'Eliézer, Briguoli débute par celui d'Aménophis. 

— VAUDEVILLE. — Aujourd'hui mererdi, les Filles de Mar-
bre, M'"" Larifla el En Bonne Fortune. — Samedi, sans remi-
se, l r" représentation de Mesdames les Cosaques, au bénéfice 

deM""Doehu; l'Opéra, l'Opéra-Cotnique, le Gymnase, le Pa-
lais-Royal et je Vaudeville concourront à celte brillante so-
lennité. 

— PORTE-SAINT-MARTIN. — La Jeunesse des Mousquetaires. 
Leurs Majestés l'Empereur et l'Impératrice ont assisté lundi à 

la représeutation du drame de MM. Alexandre Dumas et Aug. 
Maquet. 

— SALLE SAINTS-CÉCILE. — Aujourd'hui mercredi, 1 " fôte 

de nuit des jours gras. — Bal paré et costumé. 
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SPECTACLES DU 22 FÉVRIER. 

OPÉRA. — Moïse. 

FRANÇAIS. — Les Fe rrnes savantes, Mon étoile. 
THÉÂTRE-ITALIEN. — 

OPÉRA COÏIO,II'E. — Jo muette, M. Bjnoit, les Voitures versées. 
ODÉON. — L'Honneur e: l'Argent, le Dépit. 

TUÉ ATRE -LYRIQUE. — Relâche. 

Ventes iïmaobilières. 

VAUDEVILLE. — Les Filles de marbre, En bonne fortune. 

V'àR Érés. — Q uatorze île dames, Erreurs, Bois de Boulogne 

GYMNASE . lin Père île famille. 

IHLAIS-KOYAL . - Télégraphe, l'Homme à la tuile, Soubrette. 

PORTE-SAINT-HARTIN. — La Jeunesse des Mousquetaires. 

AMBIGU. — Le Juif de Venise, Sur terre. 

CAITÉ. — Les Cosaques, Blanchisseuse. 

THÉÂTRE IM' É UIAL DM CIRUUE. — La Pou Ire de Perlinpinpin. 

(h «QUE N APOLÉON. — durées équ«»tru« tous les jours. 

COHTS. — Cendri Ion, Fantasmagorie. 

FOLIES. — La Terre d* Haute Futaie, Comète, uu M.iri. 

IÎLAS S'ME NS — Quel est le plus hôte, Carnaval, Madelou. 
BEAUMARCHAIS. — Les F.cumeurs do mer. 

LUXEMBOURG. — La, Vie au quartier latin. 

THÉÂTRE DE KoiERr Houn N (Palais R)yàl). -—Ti-usl» 
huit heures

 , BS
S 3 ITJ 

SALLE VILEVHNO. — S tirées dansantes et musicales t 
mardis, jeudis, s. une lis et dimanches.

 0Us
 les 

DIORAMA DE L'ETOILE (grande avenue des Chauips-Ely. ée i 

— Ton-, les jours de 10 h. à G h., le Groenland et uneV
3

"
1, 

do minuit à Rome. ''^se 

mm DES CK1KES. 

l'Arbre-Sec, A PARIS 
Etude de M' Emile DEVANT, avoué à Paris, 

rue de la Monnaie, 9. 

Vente sur licitalion entre majeurs et mineur, 

en l'audience des criées, au Palais-de Justice à 
Paris, 

Le mercredi 8 mars 1834, à deux heures de re-
levée, 

D'une grande MAISON sise à Paris, rue de 

l'Arbre-Sec, 14, au coin de l'impasse des Proven-

çaux, entre la rue de Rivoli et le quai de l'Ecole, 

et à proximité du Louvre et de l'église St-Germain-

l'Auxerrois. 

Le revenu résultant de locations déjà auciennes 

s'élève à la somme de 6,130 fr. environ. 

Mise à prix : 60,000 fr. 

S'adresser : '1° Audit M" BiËVASfï, avoué 

poursuivant, et dépositaire d'une copie du cahier 
des charges ; 

2° A M" Jooss, avoué colieitant, à Paris, rue du 
Bon loi, 4; 

3° A M* Martin, avoué col citant, à Paris, rue 
Sainte-Anne, 46; 

4" A M" Bayarl, notaire à Paris, rue Neuve-

des-Petits Champs, G6. (2146) 

M-PROPRIÉTÉ DUE FERIE 
Elude de 11' -lilIÉKBUHA vr, avoué à Paris, 

rue Gaillon, 14. 

Adjudication eu l'audience des criées du Tribu-

nal civil de la Seine, le mercredi 8 mars 18Si, en 
un si 'ul lot, 

De la N CE-PROPRIÉTÉ de la FERME 
DE MORÉE, sise commune de Morée. arrondis-

sement, de Vendôme (Loir-et-Cher), d'une coine-

nance d'environ 90 hectares 97 ares 40 centiares, 

el des bâtiments nécessaires à son exploitation. 

MUe à prix : "0,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A 11 e
 tîUÉKBBttAS'ï, avoué poursui-

vant ; 

2° A M
c
 Berlhier, avoué présent à la vente, de-

meurant à Paris, rue Gaillon, 11 ; 

3° A M
e
 Persil, notaire à Paris, y demeurant, 

rue de la Paix, 26 ; 

Et sur les lieux, à M" Yvon, notaire à Morée. 

(2139) 

COMPAGNIE I CHEMINS DU MIDI 
SSCOSB APPEL, DE 150 FRANCS 

Dit mois de mai dernier. 

If"iifl ITIIU '
)a,,s

 ''annonce faite le lo février 
LHitA i C ;îl. courant, relative aux certificats 

provisoires d'actions à vendre dans un délai fixe, 

nous avons cité le n° 130,728.—C'est le n° 130,528 

qui est appelé avec un délai de quinze jours à da-
ter -lu présent avis. 

Paris, ce 22 février 1851. 

Le secrétaire de la Compagnie, 

G. POCJARD'HIEU . (11712) 

^SOCIÉTÉ FLRNE ET C "T" 
Les actionnaires de cette société sont prévenus 

que le paiement de la somme de 7 fr. 50 c. par 

action, à compte sur le prochain divi lertde, est 

ouvert au siège de la société, 45, rue Si-André 

des-Arls. S'adresser de deux heures à cinq heures. 

(117H) 

CHEMIN DE m\ DE L'OUEST 
MM. les actionnaires sont prévenus que l'as 

semblée générale annuelle aura lieu le 30 mars 

prochain, à trois heures de l'après-midi, à la 

gare, boulevard Montparnasse, 4i. 

Les actionnaires propriétaires ou porteurs de 

vingt actions au moins, qui désireront assister à 
cette assemblée, devront, aux- termes de l'article 

40 des statuts, se présenter dans les bureaux de 

la Compagnie, à la gare de la rive droite, rue 

Saint-Lazare, 124, du 10 au 25 mars, pour retirer 

leurs caries d'admission en déposant leurs litres. 

D, s modèles de pouvoirs seront délivrés au siè-

ge de la Compagnie. (11711) 

E n Cl de feu JAMES SW .4S, 
Ill3 américain, sont invités à 

voir des pièces qui les intéressent chez M* Qua-

tremère, avoué, rue du 29 Juillet, 3. (11672;. 

EAU LEUCÔDERMÏNE l&tKd, 
de la peau, prévient et dissipe les boulons, feux 

du visage, rugosités, taches de rousseur, calme 

l'irritation du rasoir, blanchit et raffermit la 

peau, à laquelle elle conserve sa fraîcheur et sa 

souplesse naturelle. Prix du flacon, 3 fr.; les six 

flacons, 15 fr. — J.-P. Laroze, pharmacien, rue 

Neuve-des-Petits-Champs, 26, à Paris. (11607) 

COMPAGNIE DE IÂ RiflôlflOS 
■vis giecaf 

S 1, fi 

H 

BU Ut' 1 Al .' 

SERVICE muter 

De Marseille à Naples 

en 48 heures, 

touchant 

à Givita-Vecchia. 

Départs les 

3, 13, 23 de chaque mois, 

à 7 heures du matin 

Les voyageurs |iar cej 

service peuvent se ren 

dre de Londres à Rome\ 

et à Nnples 

en cinq jours. 

Les «aliments «Se la Compagnie sont 

Le Vesuvio \ 

Le Capri. . . 

L'Ercolano. . 

L,e Monglbe'lo } 

Le Sorrento (à hélice), 600 tonn. 

L'Amatft (dito), 650 tonn. 

Ces navires sont connus par la supériorité de 

leur marche et le confortable de leurs aménage-
ments. ~ 

S'adresser pour fret et passage : 

A Paris, à M. O. Bernard, commissionnaire de 

roulage, agent de la Compagnie, boulevard des 
Italiens, 4 ; 

A Marseille, à MM. Claude Clerc el C", direc-

teurs, rue de Breteuil, 48, ou au bureau dos ba-

teaux, rue Beauveau, 7, près du port. (11710) 

SERVICE PÉRIODIQUE 

pour 

Cènes, Livourne, ] 

Civita-Vecchia, 

Napl s, Palerme 

ou Messine. 

Départs 

de 

Marseille 

les 6, 16 et 26 

de chaque mois 

à quatre heures du 

soir. 

de 300 chevaux. 

POLICUVRE ̂ :£:^z^ 
le in l loyale des cm v runes, F acon 75 c. ; , i re i t.. 2? 
DELESCiiAMPS ,ph.,b.s.g.d.g,r. S .-Au Jré I s- \r.' , 

 (

 (H593) *j 

" SIROP ,cs,r DEHAMBWf 
Cinquante années de succès prouvée; q Vu | 

meilleur rente le pour guéri - les rhumes, toux
 C

a 

tarrhes, COQUELUCHE *, ei tontes les maladies de' 
triue. R. Si-Martin, 321 

P0|. 
, et dans les priuein. vin». 

(11706) 

mmim AÎIATO 
ET DE 

JÀMMïïÂG 
FABRIQUE DE 

QUENTIN* DURAND FILS, 
Rue des» ïVSHs llèlel -t, a Paris 

près la rue Lafayette. 

LE TRÉSOR DE LA CUisSi 
ET OS T.A M »S JWAISORT, 

Par A.-B. de Pérlgord. 

Calendrier culinaire pour toute l'année. — Moyen du 
faire bonne chère à bon marché ; de bien dîner chez soi 

et chez le restaurateur. — Art de découper; service 4é la 
table. — DICTIONNAIRE COMPLET CE CUISINE ET m 
PÂTISSERIE. — Chez loua les libraires et les épicierade 
Paris et des départements. 

Prix : 2fr. — ChezCAUMON,quaiMalaquais,la. 

Les Annonces, Réclames industrielles ou autres, à insérer dans la GAZETTE DES TRIBUNAUX, sont reçues au Bureau du Journal. 

TARIF DES ANNONCES POUR L'ANNÉE 0 

ANNONCES AFFICHES 
gp JUSTIFIEES SUR CIBTÇ COLONNES ET COMPTÉES SUR Z.E CARACTERE DE CINQ POINTS ). 

1) BISE à fiCATBE Annonces en un mois » fr. 50 c. la ligne. 

De CINQ à NEUF — — ou une seule Annonce au-dessus de 100 lignes. » 40 

DIX ANNONCES et plus — ou une seule au-dessus de 200 lignes. ...» 30 —-

RÉCLAMES : 2 fr. la ligne. 
I 

ANNONCES ANG LAISES 
( JUSTIFIÉES SUR CINQ COLONNES ET COMPTÉES LIGNE POUR LIGNE ). 

D'UNE à QUATRE Annonces en un mois » fr. 80 c. la ligne 

De CINQ, à NEUF — — ou une seule Annonce au-dessus de 100 lignes » 60 — 

DIX ANNONCES et plus — ou une seule au-dessus de 200 lignes. ..... 40 — 

FAITS DIVERS : 3 fr. la ligne. 

&c prix des Insertions concernant les Appels de fonds, Convocations, Avis adressés aux Actionnaires, Avis aux Créancier*?, Ventes mobi-

lières et immobilières, Ventes de Fonds de commerce, Adjudications, Oppositions, Expropriations, Placements d'hypothèques et «ï ugessiicntp, 
est de t fr. 50 c. la ligne anglaise. 

La publication légale des Actes de Société est obligatoire dans la GAZETTE DES TRIBUNAUX, LE DUOIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D*AFFICHES. 

Ventes mobilières. 

VENTES PAR AUTORil'É DE JUSTICE. 

En une maison sise à Paris, rue 
des Bourdonnais, 25. 

Le '22 février. 
Consistant en cloisons vitrées, 

sièges el cuvetles à l'anglaise, etc. 
(2149) 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 2. 

Le 23 février. ' 
Consistant en table, banc, tabou-

rets, comptoir, billard, elc. (2i44) 

Consistant en comptoirs, tables, 
chaises, fauteuils, toiles, elc. 

SOCIÉTÉS. 

gislré, 

Fail triple entre M. L. ATJCLA1RE, 

banquier, demeurant à Paris, rue 
Rossini, 4, 

Et les deux c ommanditaircs dé-
nommés audit acte, 

Il appert : 

Quête sociélés qui ont exislé en-
Ire ics parties, et dont M. L. Auelai-
reélaii gérant, constituées par ac-
tes des vingt-deux; mars mil huit 
cent cinqiianle-trois et dU-sepl 
septembre mil huit cent cinquante-
trois, ont élé dissoutes d'un com-
mun accord 

M. Auelaire reste seul chargé de 
la liquidation. 

Pour extrait : 
Victor D ILLAIS , agréé. (8552) 

remplir toutes les formalités vou-
lues par la loi. 

Pour extrait : 

BRISSE. (8564) 

Cabinet de MM. FILLEUL père et 
ills, boulevaiil Saint-Martin, 67. 
Suivant acte sous seings privés, 

fail double à Paris le dix-huil fé-
vrier mil huit cent cinquante-qua-
tre, enregistré, 

M. Remy - Désiré LEPRETRE-

N'OËL, marchand tailleur, demeu-
rant à Paris, rue de Choiseul, I, 

Et M. Bertrand D'ARNAUD, mar-
chand tailleur, demeurant à Paris, 
rue de Choiseul, l, 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif pour exercer la 
profession de marchand tailleur, 
dont le siège sera à Paris, rue de 
Choiseul, l. 

La durée de cette société est de 
(rois, six ou neuf années, et a com-
mencé ie premier janvier mil huit 
cent cinquante-quatre. 

La raison sociale esl LEPRETRE-

NOËL et D'ARNAUD. 
La signature sociale appartien-

dra aux deux associés. 
Pour extrait : 

F ILLEUL. (8559.) 

Par acte sous seings privés, du 
qualorze février mil huit cent cin-
quante-quatre, enregistré, M. Adol-
>he-Joseph-Pierre GAYMARD el M. 
Hyppolile GERAULT , négociants, 
demeurant à Paris, rue .Montmo 
rency, io, ont prolongé de deux 
années, à compter du premier fé-
vrier mil huit cent cinquante-qua-
tre, la sociilé en nein collectif ex-
pirée depuis celte époque et formée 
entre eux pour l'exploitation d'un 
fonds de commerce de papetier et 
fabrique de regislres, sis à Paris, rue 
Montmorency, 10, el rue de la Ban-
que, 16, sous .laraison socialeGAY-
MARD et GERAULT , suivant acte 
ous seings privés, du douze février 

mil huit cent quarante-six, enregis-
tré et publié. 

Signé; G AÏMARP, 'JÊRAULI. 

(8553; 

D'un acte sous seings privés du 
neuf février mil huit cent cinqante-
quatre, enregistré le vingt du mè 
me mois, entre J .-J. BOYER, ren-
tier, demeurant rue Martel, 3, et 
L" VANARD, comptable, demeurant 
rue Bleue, 30. 

U appert : 
Qu'il a clé formé entre eux une 

société eu nom collectif pour l'ex-
ploitalion d'un cabinet d'affaires 
contentieuscs commerciales ; 

Que ladite société est contractée 
pour la durée de dix annés, à par-
tir du neuf courant, pour Unir i 
pareille époque en mil huit cent 
soixante-quatre ; 

Que les raison et signature socia-
les seront : L' VANARD etC-j 

Que chaque associé aura Ja si-
gnature, dont il ne pourra l'aire 
usage que pour les affaires de la 

société. . .... 
Paris, le neuf février mil huit 

cent cinquante-quatre. 
Pour extrait : 

L' VANARD et C«. (8560) 

Etude de M* Vietor DILLAIS, avocat 
agréé , sise à Paris , rue Mé 
nars ,i2. 

Cabinet de M. BKISSE, rue de Bon-
dy, 4e, à Paris. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, en date à Paris du neuf février 
mil huit cent einquante-quatre, el 
portanl la mention suivanle : 

Enregistré à Paris le dix février 
milhuiteent cinquanle-qualre, fo-
lio 147, recto, case 9, reçu cinq 
francs cinquante centimes, décime 
compris, signé Pommey, 

La sociéle d'entre : i° M. Pierre, 
Romain BRUYER, fabricant de car-
tonnages, demeurant à Paris, rue 
Hautefeuille, 22, d'une pari ; 

2» M. Cvprien-Louis-Joseph DU-
MANT, la'bricant de cartonnages, 
demeurant à Paris, rue Corbeau 
18, d'autre part ; 

Formée sous la raison sociale 
BRUYER et HUMANT ; 

Pourl'exploiialion d'une fabrique 
de cartons située à Gaillonnet, corn 
mune de Serainceurt (Seine-et 
0;se), et d'un fonds de commerce 
de marchand de cartons situé 
Paris, rue Hautefeuille, 22, 

Dont la durée éîail fixée à dix an-
nées quatre mois et vingl-deux 
jours, qui ont commencé le six fé-
vrier mil huit cent cinquante-trois 
el devaient se terminer le premier 
juillet mil huit cent soixante-trois 
dont le siège était à Paris, rucHau 
tefeuillc, 22, 

Est el demeure dissoute à comp 
ter du neuf février mil huit cent 
cinquanle-qualre 

M. Dumant est nommé liquida-
teur. 

Tous pouvoirs sont donnés 

Extrait d'un acte de société en 
nom collectif du 7 février 18.-.4, en-
registré le 21 lévrier 1854, 

Entre : »<■ Margucrilte JULIEN, fa-
bricant de denielles, habitant au 
Puy(Haule-Lone); 

V Louis FOItEST, commis négo-
ciant en dentelles, demeurant à Pa-
is, rue d'Hauleville, 35; 

3° Jean-André JOUVE JULIEN, 
négociant en dentelles, demeurant 
au l'uy , 

Sous la raison sociale Marg te JU-
LIEN, FOR EST et JOUVE JULIEN. 

La société régie par les associés 
auront droit a la signature sociale. 

Les fonds de la société se compo-
sent : i» de vingt et un mille francs 
en marchandises, fournies par 
Marg te Julien. 

2° De celle de dix mille francs, 
aussi en mai chandises fournies par 
Jouve Julien. 

Deux sièges sont établis pour les 
opérations du commerce, un à Pa-

. rue du Mail, 18, l'autre au Puy 
(Haute-Loi re). 

La société a commencé ses opéra-
lions le l" février 1854, et les ter-
minera le t « ■' février 1866. 

Marg" J ULIEN, F OREST et 
J OUVE J ULIEN, I 8565) 

Suivant jugement rendu par le 
tribunal de commerce de la Seine 
le dix février mil huit cent cin-
quante-quatre, entre M. Jean DU-
PAS et M. Julien-Théodore DEVER-
SIN, apprèteurs sur étoffes, demeu-
rant a Paris, rue de Cléry, 63, la 
société formée entre eux, sous la 
raison sociale DEVEUSIN et DUPAS, 
pourl'exploiialion d'un fonds dé 
commerce d'apprêts sur éloffes si 
lué à Paris, rue de Cléry, 63, a élé 
léclarée uulle, et ils ont élé ren-

voyés devant, arbitres juges pour se 
régler sur la liquidation. 

D UPAS. (856i) 

D'un acte sous signatures privées,! porleurdu présent extrait pour en 
en date à Paris du ouze février mil I opérer le dépôt au grelt'e uu Tri-
huit cent cinquante-quatre, enre-J buual de commerce de la Seine el 

centcinquahte-qualre, dûment en-
registré à Paris, et pour quoi il a 
été perçu cinq francs cinquante 
eenlimes de droits, 

Il appert : 

Que la sociélé en nom colleclif 
en ire les sieurs Frédéric SOUR-
DEAUX et Alphonse CORNET, négo-
ciants, place les Victoires, m.ayaiil 
expiré ie trente et un décembre mil 
huit ceni cinquante-trois, et conli-
nuée de fail entre les lits jusqu'à ce 
jour, esl prorogée jusqu'au trenle 
et un décembre mil hud cent ciu-
quanle-quatre. 

La raison sociale reste toujours 
F. SOURDEAUXet A. CORNET. 

Le siège de la société, à Paris,pla-
ce des Victoires, 10. 

La signature sociale appartient 
au sieur Alphonse Cornet seul, qui 
n'en pourra faire usageque pour 1rs 
besoins et dans l'intérêt delà so-
ciélé. 

Pour extrait»: 

A. C ORNET. (8557) 

D'un acte sous signatures privées, 
fait triple à Paris le quinze février 
mil huiteent cinquanle-qualre, dû-
ment enregistré le seize février mil 
huit Lcnl cinquanle-qualre, foi io 
173, verso, case 2, reçu cinq francs 
cinquante centimes, 

Il appert : 

Que la sociélé, en date du vin
=

. 
janvier mil huit cent cinquante ci 
un, enregistré le vingl-sept du mê-
me mois, sous la raison sociale Er-
nest DAUGE et sœurs, ayanl pour 
objei la vente des tulles et des Uen-
tcllcs, ayant exislé cnlre : 

1» M. Philippe-Ernest DAUGE; 
2° Mademoiselle Heurielle-Victoi 

re-Emma DAUGE ; 

3- Mademoiselle Louise-Erneslinc 
DAUGE ; 

Demeurant tous trois rue Suint 
Fiacre , 3 ; 

Est dissoute à partir de ce jour; 
Que M. Philippe-Ernesl pause esl 

chargé u'en opérer la liquidation, el 
que tous pouvoirs lui sont donnés 
à cet effet. 

Ernest DAUCE- (8556) 

D'un acte sous seings privés, en 
date du dix-huit février mil huil 

Cabinet de M, A. DURANT-RAD1-
GUET, avocat, 7, rue Sl-Fiacre. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait double à Paris le seize fé-
vrier mil huit cent cinquame-qua-
tre, enregistré, 

M. Alfred- Hippolyte LAURENT, 
négociant, demeurant à Paris, rue 
d'Enghien, 36 ; 

Et M. Emile-Auguslin RANSONS. 
employé dans le commerce, de-
meurant à Paris, cité Trévise, t6 bis; 

Ont formé entre eux, pour neuf 
ans el neuf mois, qui eonimenec 
ront au premier mars mil huit cent 
cinquante-quatre, et finiront au 
trenle novembre mil huit ceni BOÎ-

xante-lrois, une société de c-om 
merca en nom collectif dont le siège 
sera à Paris, rue de la Banque, 20, 

jusqu'au quinze avril milhuiteent 
cinquanle-qualre, et ensuite rue de 
Trévisu, 13. 

Celle sociélé aura pour ohjel l'ev 
P'oilalion du commerce des tissus 
et impressions en consignation ou 
pour le compte de la sociélé. 

Laraison et la signature sociales 
seront : LAURENT el RANSONS 

Le droil de gérer el d'adminis-

trer appartiendra à chaque associé. 
Ils auront tous deux la signature 

sociale. Les engagements souscrils 
de celte signature, dansl'intérêl des 
affaires de la sociélé, seront seuls 
obligatoires pour elle. 

Tout engagement ainsi contracté 
pourautre cause ne lierait que celui 
des associés qui l'aurait souscrit. 

Pour cxli-ail : 

A. DURANT-ltADlCUET. (8554) 

lure des bois de construction à l'E-
tat et aux compagnies de chemin 
de fer, notamment à la compagnie 
des chemins de fer de l'Est. 

La raison et la signature sociales 
seront LOMBARD el C*. 

La durée de la sociélé sera de 
quatre années, qui ont commencé à 
courir le premier janvier mil huit 
cent cinquuiiic-qualre pour Unir 
ie trenle el un décembre mil huit 
ceni cinquante- sept. 

La société sera gérée et, adminis-
trée par M. Maigre et par M. Lom-
bard. Toutefois, M. Maigre aura 
seul la sigualure sociale, qu'il pour-
ra déléguer soil à M. Lombard, soit 
à un tiers, pourdes opéralions spé-
ciales 11 aura seul le droit de con-
clure el signer les marchés, soil 
ivec l'Elab soil avec les compa-
gnies ; rcconnaîlre et accepter les 
décomptes; recevoir les paiements, 
en donner quillance; consentir 
loules délégations et ious trans-
ports , transiger, compromettre et 
ester en justice, et généralement 
enfin lous les pouvoirs les plus é-
tendus qui appartiennent au chef 
d'une maison de commerce. Toute-
fois, il ne pourra résilier aucun 
Irailé sans le consentement de son 
associé. 

Pour extrait : 

REY. (8566) 

cent cinquante quatre. 
Pour extrait : 

LAROZE el O. (8563) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

Par acte sous seings privés, fail 
double à Paris le qualorze février 
mil huiteent cinquante-quatre, en-
registré, M. Jean-François FAURE 
et M. Léon BERNARD, demeurant à 
Paris, rue Saint Sauveur, 69, ont 
déclaré dissoute la société qu'ils 
ont formée sous la raison sociale 
FAURE cl BERNARD, pour la fabri 
cation ues chaussures. M. Bernard 
a élé nommé liquidateur. 

B ERNARD. (8562) 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des l'ail- 1 
liles qui les concernent, les samedis, ' 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

Etude de M« Gustave REY, avocat 
agréé, rue Croix -des - Petits-
Champs, 25. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du onze février mil 

huit cent einquante-qualre, enre-
gislré, 

H appert avoir élé extrait ce qui 
suit: 

Enlre M. Jean - Baptiste I .OM-
BAliD, négociant, demeurant il Pa-
ris, boulevard bourdon, 15 ; 

M. Claude-Anne-Ernesl MAIGRE 
négociant, demeuraul à Paris, rue 
de Provence, 21 ; 

Il est formé une sociélé en nom 
collectif ayanl pourobjel la fourni-

Consliltilion de la Compagnie des 
Docks monélaires, rue du Cha-
leau-d'Eau, 2. 

D'un acle sous seings privés, fail 
triple à Paris le douze courant, dé-
libéré par l'assemblée générale des 
actionnaires de la compagnie des 
Docks monétaires le même jour, el 
enregistré le dix-sepl courant par 
t'ommey, qui a reçu cinq francs 
cinquante centimes,! 

11 apperl : Q .ie les slaluls de la 
compagnie oui élé amendés et mo-
difies. 

MM. Antoine LAROZE, ancien né-
gociant, demeurant ù Paris, rue 
Marie!, i ; Antoine FAVELliiR, fa-
bricant, demeurant à Paris, rue 

,Nolrc-Damc-ee-Nazarelli ,30 ,el Phi-
lippe DESCLEE, avocat, deiniuiant 
à Pans, rue du Chalenu -U'Eau, 2, 
sont gérants responsables an i em-
placement de M. Joseph DUMANT, 
démissionnaire avant la constitu-
tion (le la sociélé. 

La raison sociale est LAROZE cl 
O. Elle appartiendra à un seul gé-
rant, désigné par délibération 'de 
la gérance. 

La sociélé sera constituée aussitôt 
que la souscription s'élèvera ù deux 
mille actions de deux ccut ein-
qucnlc francs. En conséquence, la 
souscription audit j.jur ayant at-
teint à ce chiffre, la soeiéié a én 

déclarée consliluéeimmédiatemcnl 
Paris, le vingl février mil huil 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 17 FÉV. 1854, gui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

De la sociélé LE ROYER, VERRIÈ-
RE et O, mécaniciens et fab. d'in-
struments de musique, rue Fonlai-
ne-au-Roi, 4o, passage Holzbacher, 
composée de, Lonis - Philippe Le 
Royer et de Joseph-François-Marie 
Verrière, demeurant le premier au 
siège social, et le second rue de Ne-
mours, i9, et d'un commanditaire; 
nomme M. Pellou juge-commissai-
re, el M. Uérou, rua Paradis- Pois-
sonnière, 55, syndic provisoire (N" 
mu du gr.). 

Jugements du ?o rfev. 1854, gui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur LARUAZ, Félix -Edouard), 
md de dentelles, boni, des Italiens, 
7; nomme M. Audiffred juge com-
missaire, el M. Pascal, pface de la 
Bourse, 4, syndic provisoire (N 
11412 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, suite des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur OI .L1ER Léon), ane. md 
mercier cl fab. de passementerie 
rue St-Marlin, 155, le 27 février à 9 
heures (N° i H09 du gr.); 

D.iladame veuve CI.OCQUEMIN. 
COURTOIS, nég. lab. de chaussures 
rueQuiiK-aiiipoix .80, le 27 lévrier i 
9 heures (N° iilosdugr.); 

Pour assister a l'assemblée dans la-
quelle 31. le iuge-cominissaire doit tes 
consulter, tant sur ta composition de 
t état des créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics 

N OTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ouondossemenlsdeces faillilcs.n'é 
lant pas connus, sont priés de re 
mettre au greffe leurs adresses 
aun d elre convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

De la bile. LRMOrNB (Joséphine), 

.ib. de passementerie, rue si-uar-
lin, I0G cl lus, le 27 lévrier à i heu-
re (N» ii !48dugr.); 

cier, à St-Maurice, rue de Gravelle, 
60, le 27 février à i heure (N° iio"0 
du gr.); 

De la DUe ANSELME (Rosine), mde 
«le modes, rue Neuve-des-Peliti-
Champ-, 97, ie 27 f \r cr à to heu-
res (N° 11224 du gr.;; 

Pour entendre le rapport de* syn-
dics sur l'état de la faulite et délwé-
rer sur la formation du concordai, 
ou, s'il y a lieu , s'entendre déclarer, 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

N OTA . U ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers el le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur KRAFFT (Alexandre), 
nég. en lingerie, rue Bourbon-Vil-
leneuve, 14, le 27 février à i heure 
(N° 11211 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser a la formation de l'union, et, dam 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics.' 

NOTA . II ne sera admis que les 
créanciers vériliés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRE». 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs litres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbre, in-
dicatif des sommes à réclamer, il M. 
les créanciers : 

Du sieur DCRIEn ( Pierre -Amante) 
lab. de bougies, rue de la Ferme-
de-Grenelle, 3, entre les mains de 
M. BaMarel, rué de l'Echiquier, 38, 
syndic de la faillite (N- mus du 
gr.,'; 

De la société HEGQUET.el O.ayanl 
pour but l'exploitation, de la vidan-
ge dans la banlieue de Paris, à I 

Yillelle, hou!, de La Villeltc, fk 
composée, de Edouard Uecquet. de-
meurant au siège, et Charles Dela-
vallée, demeurant à Pars, rue Pa-
pillon, 4, entre les inunis de M 
Crampel, rue Sl-Marc, a, syndic do 
la faillite (N° mes du gr.); 

Pour, en conformité de t'urticle 492 
de la loi du 2» moi 1831, Cire procède 
d ta vérillcalion des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration d' ce délai. 

faires, rue Bleue, 17 (N° 9:94 du gr.). 

Du sieur CHAZALI (Jean), char-
bonnier, à la Gai e d'ivry (N" 10332 
dugr.). 

ASSEMBLEES DU 22 FÉVRIER 1854. 

NEUF HEURES : Guéi in, boulanger, 
verif. - i.a fin, rcs aurale.ir, ia. 
— Herlrand, r, slauraicur, id. — 
Ailard, charpentier, ci"). - Le-
pers, co omis-, eu marchandises, 
id — Avé. grainetier, id. 

ON'ZE HEURES .: Itallic ul, loueur (le 

xoit .res, synd. - PI anchar, cor-
donnier, verif. — Hignet, l.nnisle, 
id. — Didier, lab. de'uoir animal, 
clôt. — Paillcl, md de vins, id. -
Vain, Anouilh cl Dauiiion, iab.de' 
porcelaines, id. 

USE HEURE 1 1*2 : Veine Goujon aî-
née, papetier.', synd.— Verger, mi 
de papieis peints, u ni'. — Dame 
Niodot, mde de brun e, id. — l'er-
rot, ane limonadier, clôt. 

TROIS HEURES : Bonvallet, md de 
tuiles, redd. de comptes. — flet-
tambois, nid de vi.is, id. 

Séparations. 

Demande eu séparation de bien» 
entre Elisabelu-Rachel CARCAîv 

ftSONNE, dite Elise OARCASSONNE, 

et Jacob-Alphonse GOA1EZ, i P»' 
ris, rue Ste Croix- de-la- thetoa* 
nerie, 5. — Grandjean, avoué. 

Demande en séparation de biens 
*ntre Laurence - Eugénie PRÇ-

MIEK et Pierre-François DESEUL-
LE, à Paris, rue du Faub.-Mont-
martre, 17. — Courbée, avoue. 

Jugement de séparation de biens en-
lre Euphémie-Louise MA1.VAL 1 et 

paru. 
Mar-

ïierre- Alexis ROUEU , a 
quai de la TuurneJiB, 13. 
chaud, avoué. 

Jugemenl de séparation 'e l>i
cn>

, 
enlre Louise- lléiène BARUE » 
Félix -Ni .-olas PIE, à PiaisanCft 
rue de Vanves, 4s, commune 
Vaugirard. - th. llcuuie, avoue. 

de 

Du sieur TUVACUE (Louis), épi-
Enregistré k Paris, le Février 1854, F" 

Becu deux francs vingt centimes, 
UllWMISrllE m X. GUYOT, QUE NEUVE-DES-MATHURINS. 18. 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 

roua -«SUFFISANCE «'ACTIF. 

«. B. Un mois après lu date de ces 
jugements, chaque créancier rentre 
d.nis l'exercice de jev droits contre le 
failli. 

■ Du 20 février. 

Du sieur EVRARD jeune, enl. de 
bâtiments, à Bclleville, rue, des 
Montagnes (N t 7 BOD du gr.). 

Du sieur BARNABE, agent d'ut' 

Décèts. ei fiiuSa -a«ia4Eti!o -t«*-

*D ;i ia lévrier îs.'.i. — M.. firan(t» 
30 uns, rue Jouberl, 6. — Mme veu-
ve c, »,;,•!, ta .e, IM : de ChàtetW-
bi-iana, — M. Tailliez, 70 ans- ru» 
Néuvi-di-s - Peiils-Champs , *a . 
Mme llardouin, 2:. ans, rue «le '™ 
vise, 15. -Mme Dalcnin', 76 

ioiitoigueil, u. - Mme veuve»» 
son, 07 ans. rue du i'g St-Ueu* •* 
— M. Allant, 1 an. rue des Vie»»-

Auguslins, ie. - M. Luciaii, s? 
cour des Peldcs-E.'iiiies, 20. - » 

Boequi l, 80 ans, rue des K""
1

",
0

" 
nais, 13 - Mme LcTnoine, 25 , »o 
cité du Wauxhall. 2. - M. SuMen; 
53 ans, rue des Yiuaignri'.-,. "„

lfr
. 

M Cabanis, -'d uns, rue <' •'-"=P u

rU
e 

me, 38. - .Mme Mansarl. si ai s, ■ 
Neuve-Mcniluionlanl, 8. - »• , 

quiiT, 60 ans, ruedu ru-»' A \ "
ru

e 
■ 81. - M. Gu .'Ui v, «7 ans, petite > 
Taranne .M .-AImeUdjaut^WJl 
rue du Regard. 24. - f S. •«<>?' 
ans. quai ues Tournelks, 21. 

Le gérant. 
0AUDOUIH-

Pour légalisation de la signature A. GUÏOT, 

Le maire du l" arrondissement» 



SUPPLEMENT A LA GAZETTE DES TRIBUNAUX 

du mercredi %2 Février 18*% 4* 

pjBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7* ch.). 

T
 présidence de M. Pasquier. 

jtdiences des 5, 19, 26 janvier, 9 et 16 février 

LES COMMISSIONNAIRES DE ROULAGE CONTRE 

C0»l
,fl

?J^TBATIO« D" CHEMIN DE FER D'ORLÉANS. 

H \vons donné dans notre numéro d'hier la plaidoi-

NoU
s ayo «»

 le réquisiloire
 du ministère public et 

iie de M' J
uV
^

t d
'
e la

 réplique de M' Mathieu, avocat de 
ieC0

«2ur et Verrier. 
MM

' 3 c°
ntinue en ces termeS : 

, perme tte z-rnoi, Messieurs, d'insister, non seulement 

intérêt de ma cause, mais dans l'intérêt même de 

otre dignité t 
du/» 1 

t et de vos prérogatives. 

°" Voilà des industries ruinées aux trois-quarts par l'éta-

'
 nt

 des chemins de fer. La loi se préoccupe de ce 

V d'existence qu'elles pourront conserver sur les au-

î r sur les routes latérales, sur les voies fluviales. Ellè 

dit • Soyez sans crainte, aucun arrangement ne pour-
leU

!
tre pri9

 par une compagnie de chemin de fer au profit 

d'une entreprise à l'exclusion des autres, à moins d'une 

torisation spéciale de l'autorité supérieure; sans cela, 

*
U
 cela seul que des traités seront faits et exécutés 

itP
"ette autorisation, les compagnies seront passibles de 

! applica^n de l'article 419 du Code pénal. Ces industries 

vivent en sécurité, car si la prescription de la 

le délit existe et le préjudice sera réparé. 

, loi est violée, 

« Eh bien! en face de ce texte, des traités se font; dès les 

premiers jours de mai ils s'exécutent avant toute autorisa-

tion avant même que le ministre ail été saisi. Sept mois 

entiers s'écoulent; les industries défavorisées démontent 

leurs services et succombent dans cette lutte inégale. Con-

fiants dans la loi et dans la justice, ils s'adressent à vous, 

ils vous signalent le fait, ils vous demandent réparation ; 

vous allez prononcer, et à la veille des débats un firman 

ministériel déclare approuver en masse tous ces traités. A 

partir de ce moment, l'œuvre de la justice est terminée, le 

délit disparaît et le préjudice avec lui! Est-ce possible, 

cela? Pendant combien de temps des traités de cette na-

ture pourront-ils se passer d'autorisation? A quel moment 

de la poursuite les coupables pourront-ils vous être enle-

vés? Si cela est possible le 7 décembre 1853, quand vous 

êtes saisis depuis le 12 août, quand les faits existent de-

puis le 1" mai, qui donc empêchera le ministre, au milieu 

même des plaidoiries, que dis-je, à la veille de votre juge-

ment, d'en changer le sens nécessaire ; qui l'empêchera 

de faire, à cette heure suprême, des actes légaux de ces 

traités qui, la veille encore, étaient illicites et entachés de 
coalition ? 

« Cette doctrine, si vous l'admettiez, savez-vous ce que 

c'est 'C'est l'arbitraire ministériel substitué à l'action de la 

justice; voilà ce que c'est. Â Dieu ne plaise que je suspecte 

ici l'usage que M. le ministre des travaux publics pourrait 

l'aire d'une telle omnipotence, je n'en ai ni le droit ni la vo-

lonté ; mais il y a là de tels abus possibles, c'est à mes 

yeux chose si étrange qu'un arrêté ministériel rétroagis-

sant quand la loi, chez nous, n'a pas une telle puissance, 

que ma conscience se refuse à croire que vous puissiez 

consacrer une telle énormité. 

« Voyez, d'ailleurs, à quelles conséquences on arrive. 

i Un traité, un tarif sonthomologués. L'intérêt privé qu'il 

blesse s'adresse à la justice civile ; il prétend, comme dans 

l'affaire Duval contre le chemin de fer de Versailles, que la 

loi a été violée, et il réclame dns dommages-intérêts. On 

lui répond par une exception d'incompétence, et si, com-

me l'avait fait la Cour de Paris, la justice ordinaire retient 

la connaissance du litige, un arrêté de conflit vient la des-

«aisir et renvoyer le débat à la juridiction administrative. 

" Ici c'est mieux encore ; c'est au milieu même d'un 

procès correctionnel que le ministre intervient et arrache 

compagnie à votre justice par des approbations rétroac-
tives ! 

« Je le répète, c'est un système monstrueux, offensant 

P°
u
r la justice, plein de périls pour les intérêts privés, et 

lUe
J
9 re

Pousse, quant à moi, de toute la puissance de 
««'convictions. 

Çe n'est pas la première fois que des compagnies de 

blic que dans celui de la compagnie. 

« Certes, jamais peut-être meilleure occasion ne s'offrait 

de faire fléchir le principe de droit sous une apparence 

d'équité. 

« Qu'arrive-t-il cependant? 

« Un pourvoi en cassation est formé, et voici l'arrêt ren-

du par la Gourde cassation. (19 'juin 1850, Maillet-Du-

boulay et consorts contre le chemin de fer de Rouen) : 

« Attendu que les compagnies concessionnaires de che-

« mins de fer sont tenues de se soumettre à toutes les 

« obligations et conditions qui leur sont imposées par la 

« loi de concession et par le cahier des charges qui y est 

« annexé; 

« Attendu qu'il résulte de ces dispositions que, dans le 

« cas où la compagnie jugerait convenable d'abaisser au-

« dessous des limites déterminées par le tarif les taxes 

« qu'elle est autorisée à percevoir, ces changements ou 

« tous autres apportés dans les tarifs doivent êtrehomo-

« logués par le préfet et annoncés au moins un mois à l'a-

« vance par des affiches, « d'où il suit que tant qu'un tarif 

« n'a pas été régulièrement approuvé et rendu exécutoire, 

« le tarif ancien doit seul être appliqué ; » 

« Attendu que toute modification ou abaissement dans 

« le tarif, sans l'homologation du préfet et sans affiches 

« préalables, constitue une infraction à une disposition 

« légale qui est motivée sur des considérations d'intérêt 

« général et de légitime protection, réclamée par l'intérêt 

« des industries rivales ; 

« Attendu que c'est vainement que, pour soustraire la 

» compagnie aux conséquences de l'omission par elle 

« commise, l'arrêt attaqué se fonde sur la surveillance et 

« sur la prétendue approbation tacite de l'autorité supé-

« rieure; qu'en effet l'article 35 exige une approbation 

« expresse et formelle qui ne peut être suppléée par une 

etc., etc. » « autorisation tacite, etc., 

« Ainsi voilà le principe posé par la Cour de cas-

sation. 

« Eh bien, je vous le demande, quelle différence y a-t-

il entre cette espèce et celle soumise à vos apprécia-

tions? » 

L'avocat s'attache, en comparant les faits, à démontrer 

leur identité. 

« De même, dit-il, que les tarifs ne peuvent être changés 

«sanshomologalion du ministre», de même les traités dont 

je m'occupe ne peuvent avoir lieu, «à moins d'une autori-

sation spéciale de l'administration supérieure.» 

« Le droit est le même : un droit conditionnel qui ne 

peut être séparé de la condition restrictive, et qui n'existe 

pas là où cette condition fait défaut. 

« Je me résume et je dis : il y a eu une période pen-

dant laquelle un service a été détruit, ruiné par des tarifs 

réduits non homologués, par des traités non homologués ; 

ce sont des infractions que la loi spéciale a placées sous 

l'application de l'article 419. 

«Ces considérations sont-elles si ridicules qu'elles doi-

vent tomber sous le dédain réel ou affecté qui les a ac-

cueillies il y a huit jours? Permettez-moi d'en douter et de 

croire, au contraire, que sur ce point ma cause est invin-

cible. 

« Ainsi, Messieurs, en supposant que la compagnie 

d'Orléans n'ait rien fait en dehors de ce que ses traités 

stipulaient, il est évident qu'elle a désobéi à la loi; car, je 

le répète, si elle avait le droit de faire ces traités, ils n'a-

vaient d'existence et ne pouvaient être exécutés qu'à la 

condition d'être revêtus de l'approbation ministérielle. 

« Mais la compagnie est-elle restée dans les limites de ces 

traités? N'a-t-il pas existé, en dehors, des arrangements 

secrets? La compagnie n'a-t-elle pas accordé des avanta-

ges à tel ou tel? Si cela est, si ces arrangements n'ont été 

ni approuvés, ni même connus du ministre, l'art. 419 est 

applicable, et je ne comprends pas qu'un doute soit pos-

sible sur ce point. 

« Je ne parle pas des déclarations de M. Lièvre, de M. 

Mévollon, de M. Garde, non que je les tienne pour sus-

pectes, non que j'accepte pour eux et surtout pour mes 

clients les insinuations dont ils ont été l'objet; ces insinua 
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Si je ne les invoque pas en ce moment, c'est par un dou 

ble motif: 1° aucun des documents sur lesquels s'appuie 

la compagnie pour détruire la déclaration de ces messieurs 

ne m'a été communiqué ; ensuite, et cela vaut mieux , c'est 

que je n'en ai pas besoin. 

« Cependant il est des faits qui n'ont pas été contredits, 

qu'il était impossible de contester. Permettez-moi de les 

rappeler à vos souvenirs 

« En 1850, le chemin de fer du Centre est arrivé jusqu'à 

Nevers. Quelle était alors sa situation pour la réexpédi-

tion des marchandises, de ce point extrême, à Clermont-

Ferrand? N'y avait-il aucun service ? Les marchandises 

couraient-elles le risque de rester à Nevers, sans que per-
de la f,
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« M. Mévollon monte un service de Nevers sur Cler-

mont; que lui promet-on? Il vous l'a dit; on lui garantit 

un bénéfice de 5 fr. par tonne. Le premier mois, la com-

pagnie remplit son engagement envers lui ; le deuxième 

mois, elle refusa de s'exécuter ; enfin, avant la cessation 

de son service, il réclame, et avant que tous rapports aient 

cessé on s'entend, et la compagnie lui accorde 6,000 fr.; 

elle le reconnaît elle-même. 

« Voilà un précédent. 

« Mévollon disparaît et alors Garde entre en scène. 

Que fait-il ? quel est son rôle ? La compagnie lui donne l'ho-

norable mission de rabattre sur le chemin de fer tous les 

chargements des voituriers arrivant à Nevers ; elle lui ac-

corde pour cela 5 fr. par tonne de marchandise ainsi ame-

née au chemin de fer. 

« Qui a livré ce fait à la justice ? c'est Garde lui-même, 

ce qui prouve, pour le dire en passant, qu'il n'est pas in-

capable de dire la vérité à la justice; caria compagnie 

l'avoue. Mais elle a usé de son droit, dit-elle. Est-il vrai 

que la compagnie usât d'un droit légitime? Je ne sais, 

mais la morale, mais la probité la plus vulgaire devait in-

terdire une semblable chose. 

« Quelle était, en effet, la position de la compagnie? Les 

routes aboutissant à Nevers étaient exploitées par les ser-

vices Tesnières et C*. Leurs voitures étaient transportées 

de Nevers à Paris par le chemin de fer, moyennant un 

prix d'abonnement, prix uniforme, que les voitures fus-

sent vides ou chargées. 

« Or, qui alimentait les voitures de MM. Tesnières et 

C'? Les voituriers mêmes dont Garde était chargé de dé 

tourner les marchandises en faveur de cette même compa-

gnie, qui recevait un prix d'abonnement de MM. Tesnières 

et G", que leurs voitures fussent chargées ou non. Est-ce 

là de la probité? Et voyez la coïncidence! on donne à 

Garde 5 fr. par tonne de marchandise détournée, et qu'a-

vait-on promis précédemment à Mévollon? 5 francs nets. 

Peut-il y avoir un doute? 

« C'est à la suite de tous ces faits que Garde monte un 

service de Moulins à Glermont? 

« Et vous croyez qu'il n'y a rien de concerté entre la 

compagnie et cet homme, qui a reçu 5 fr. par tonne pour 

détourner des marchandises, qui a vu Mévollon recevoir 

des subventions! Toutes les vraisemblances se réunissent 

pour protester contre une semblable hypothèse. 

« Comment Garde devient-il le correspondant de la 

compagnie ? 11 lui intente un procès de coalition ; on né-

gocie, on obtient son désistement, et, en échange de ce 

désistement, la compagnie fait avec Garde un traité, Irai 

té onéreux, ruineux pour lui, si rien ne lui est promis au 

dehors ! 

« Voyons ensuite ce qui se passe lors de la négociation 

de ce traité. 

•< On demande à Garde ses prix de réexpédition ; il en-

voie 20 fr. pour l'ordinaire et 30 fr. pour l'accéléré; au 

lieu de cela, la compagnie lui impose 17 fr. pour l'ordi-

naire et 21 fr. pour l'accéléré. 

« Esl-il possible de croire que ces prix de 17 fr. et de 

21 fr. aient été proposés par Garde? Non, ils lui ont été 

imposés, et ce qui le prouve, c'est que, plus tard, quand 

Garde a un successeur, lorsque le chemin de fer va jus 

qu'à Varennes, lorsque la distance à parcourir est moins 

longue de 29 kilomètres, les prix s'élèvent à 20 et 30 tr 

aujourd'hui ils sont à 25 fr. et 35 fr., et cependant il y a 

un parcours de 29 kilomètres de moins ! 

« On essayé d'expliquer ces différences inexplicables 

par des variations dans les prix des fourrages. A qui per 

suada-t-on que cette variation puisse faire élever dans une 

pareille proportion les prix de transport? Si on consultait 

les mercuriales, on verrait qu'une pareille allégation n'est 

pas soutenable, et alors comment douter que des compen-

sations n'aient pas été promises? Ce qui le prouve plus 

énergiquement encore, ce sont les faits qui s'accomplis-

sent aussitôt que le traité de Garde commence à recevoir 

son exécution. 

« Vous vous rappelez que Garde se ruine aux prix de 

17 et 21. Eh bien ! il abaisse encore son tarif ! Au lieu de 

transporter à raison de 57 fr. 20 c. la tonne de Clermont 

à Paris, il accapare les transports à 40, 45, 50 fr. 

« Et l'on dira que la compagnie n'a rien promis! Un 

homme raisonnable croira que Garde procédera de la sorte 

s'il n'a pas l'assurance d'être couvert de ses pertes par la 

compagnie ! C'est impossible, c'est insoutenable. 

« Mais, dit mon adversaire, la compagnie a protesté 

contre cette conduite de Garde, et voici ce qu'elle lui a 
écrit : 
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y avait là un commissionnaire de roulage 

important, M. Lefaure-Reaulieu; il possédait des services 

sur Clermont, il s'était obligé, vis-à-vis du chemin de ter, 

à réexpédier de Nevers sur Clermont à 30 fr.; ainsi la ré-

expédition était assurée, assurée par un homme honora 

ble avec lequel on était lié par un .tyaM; la respon-

sabilité de la Compagnie était couverte. 

« Que fait-elle, cependant? Elle rêvu, dèB ce moment 

la ruine des commissionnaires ; et, alors, elle suscite à M 

Lefaure-Beaulieu un concurrent, elle s'adresse à M. Mévol 
Ion. 

« Il me revient que vous prenez des marchandises au 

« dessous du tarif ; mais réfléchissez-y bien, vous ferez 

« de mauvaises affaires, si vous continuez dans cette voie-

« là ; et jamais, sous ce prétexte, ne nous réclamez ni 

« une subvention ni une indemnité, car nous ne vous en 

« donnerons pas. » 

«J'aurais bien des choses à dire sur le texte de cette let~ 

tre,qui n'est qu'une arme défensive contre les attaques des 

commissionnaires. Elle trahit les préoccupations sous l'em 

pire desquelles on est placé ; mais une seule chose m'im-

porte dans cette lettre, c'est sa date ; elle est du 2 août 

1853, c'est-à-dire de l'époque où la compagnie voyait 

poindre un procès. Cette lettre est donc pour moi une ar-

me défensive qu'on s'est préparée au besoin ; elle prouve 

eu tout cas un manque de mémoire de la part de son au-

teur; il oublie que le traité de Garde avec Treillet pour 

la réexpédition des marchandises de Milhau a été ap 

prouvé par la compagnie, que dis-je ? par M. Solacroup 

lui-même. 

« Il oublie que le prix de 4 fr. 50 c. accordé à MM. Bar-

bier et d'Aubrée a été accordé par la compagnie fin mai 

1853. 

« Il oublie enfin sa lettre du 27 avril, par laquelle il ap-

prouve par avance tous les abaissements. 

« Celte lettre, Messieurs, mon adversaire n'y a pas ré-

pondu ; permettez-moi d'y insister, parce que là est, selon 

moi, la clé de toutes ces énigmes. 

« Voici la lettre de M. Solacroup : 

« En réponse à votre lettre du 18 avril, j'ai l'honneur 

de vous informer que vous pouvez recevoir de la mar-

chandise de vos correspondants de Paris, mais à la 

condition expresse que cette marchandise passera chez 

nous, sans groupage et accompagné de bonnes lettres 

de voiture. Au retour, vous devez nous consigner toutes 

vos marchandises sans exception. 

« A l'ouverture de la section de Moulins, la compagnie 

conservera son prix de 10 centimes par tonne et par 

kilomètre pour toutes les marchandises venant de Cler-

mont et au-delà, les marchandises par classe excep-

tées. 

« Je connais les dispositions des commissionnaires de 

Clermont ; ils nous feront la guerre peut-être, mais elle 

ne sera pas longue. 

« Conservez la marchandise de Milhau, le prix de 10 

centimes vous le permet. Pour vous fixer à l'égard des 

mesures que vous avez à prendre vis-à-vis de vos re-

layeurs, j'ai l'honneur de vous informer que le service 

des marchandises commencera le 9 mai sur la section 

du Guétiii à Moulins., 

« M. Dave mettra à votre disposition deux wagons pour 

porter votre déménagement à Moulins. 

« Voici une carte valable pour quinze jours, qui vous 

permettra de régler vos comptes avec vos 'xiens cor-

respondants. » 

« Remarquez la date de cette lettre et rattachez-la aux 

circonstances dans lesquelles Garde se trouve placé à cette 

même date. Il négocie avec Treillet la réexpédition des 

marchandises de Milhau, de Clermont surParis. 

« Treillet veut bien abandonner pour lui ses correspon-

dants habituels : mais il faut qu'il y trouve son avantage; 

et il demande à Garde un prix de 45 centimes par tonne. 

« Garde ne le peut; il a un traité qui fixe à 57 fr. 20 c. 

le prix de la voie de terre et de la voie de fer réunies. 

« Il demande une permission à M. Solacroup; et c'est 

évidemment cette permission que M. Solacroup donne en 

ces termes : « Conservez la marchandise de Milhau, le 

« prix de 10 centimes vous le permet. » 

« Or, que signifient ces mots : « Le prix de 10 centimes 

vous le permet ? » 

« Je l'ai déjà expliqué dans ma première plaidoirie. Il 

paraît que je n'ai pas été compris, puisqu'on ne m'a pas 

répondu; mais je réussirai à me faire comprendre, ou alors 

ma parole sera bien impuissante à rendre ma pensée. 

« Ce prix de 10 centimes est-il le prix de traction par 

la voie de terre, le seul qui appartienne à Garde? Evi-

demment non. 

» Le prix de la voie de terre, c'est d'après le traité en-

tre Garde et la compagnie, 17 centimes par tonne et par 

kilomètre en ordinaire, 21 centimes en accéléré. Ce n'est 

pas à lui que peuvent s'appliquer ces paroles de M. Sola-

croup : « Le prix de 10 centimes vous le permet. » D'un 

autre côté, ou ne peut dire à Garde : Abaissez votre prix 

de traction. Vous le forcez, puisque ce prix, s'il ne reçoit 

pas de subvention, est un prix ruineux pour lui. 

« Si ce n'est pas le prix de Garde, c'est donc celui du 

chemin de fer; et, en effet, la compagnie transporte de 

Moulins à Paris et vice versâ toutes les marchandises 

sans exception, sauf les marchandises hors classe, à raison 

de lO'centimes par tonne et par kilomètre. 

« C'est donc du prix de la voie de fer que parle M. So-

lacroup, et qu'il dit : « Le prix de 10 centimes vous le 

« permet. » 

« Eh bien! maintenant, quel est le sens de ce» mots? 

Ne veulent-ils pas dire évidemment : Ne vous inquié-

tez pas du prix; transportez à 45 centimes les mar-

chandises de Milhau. Ce que voux perdrez, la compa-

gnie le couvrira. Son prix de 10 centimes le permet. 

C'est-à-dire, à ce tarif si réduit pourtant, elle réalise en-

core des bénéfices pour couvrir vos pertes. 

« Voilà, Messieurs, le sens et la portée de cette lettre. 

Peut-être, en dépit de mes efforts, ne suis-je point parve~ 

nu à faire passer ma conviction dans vos esprits. Ce sont 

là des choses techniques et qui peuvent, pardonnez-moi 

de le dire, Messieurs, ne pas se formuler nettement à des, 

hommes qui y sont étrangers. Mais il est une épreuve que 

j'accepterais volontiers: ce serait le jugement des hommes 

du métier; des administrateurs de chemins de fer eux-

mêmes, moins ceux de la compagnie d'Orléans, bien en-* 

tendu; et, j'en suis sûr, leur pensée serait d'accord avec 

la mienne. 

« Mais ce n'est pas tout; si jusqu'ici j'ai dû raisonner et 

conjecturer, j'arrive maintenant à des faits précis et cer-
tains. 

« Est-ce que le ministre a dit aux compagnies de che-

mins de fer : Quand il s'agira de vos marchandises, vous 

les transporterez en vingt-quatre heures; celles des com-

missionnaires, vous les transporterez en quatre, cinq et 

six jours ? Le ministre a.t-il dit cela? Non, évidemment. 

« Eli bien ! si je démontre que partout les choses se 

sont passées ainsi, est-ce que je n'aurai pas démontré 

qu'en dehors des traités homologués, il y a une inégalité de 
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traitement, inégalité contraire à la loi; est-ce que je n'au -

rai pas démontré que des avantages ont été faits en dehors 

des traités ? 

« Le ministère public a dit : « Si des wagons portent 

les mots Service du chemin de fer, et d'autres Service des 

commissionnaires, on tic doit voir dans ce fait qu'une me-

sure d'ordre. » Ainsi n'est-ce pas de celaque je me plains, 

ce serait une puérilité ridicule; niais cette mesure d'ordre 

apparente n'était qu'un signe, qu'un moyen d'empêcher 

les faveurs de la compagnie de s'égarer sur des marchan-

dises proscrites. Oh ! la consigne a été bien observée! 

« J'ai là les lettres de voiture qui ont accompagné les 

marchandises remises par Garde, elles prouvent que toutes 

ces marchandises n'ont mis de la gare de Moulins à la gare 

d'ivry que vingt-quatre heures, quarante-huit au plus, 

tandis que celles remises par les commissionnaires ont 

mis, ainsi que je le disais, quatre, cinq et six jours. 

N'est-ce pas là un avantage ! avantage verbal prouvé par 

l'exécution même ? 

« Ce n'est pas tout. Garde est obligé de faire marcher 

son service ; ses ressources s'épuisent, on lui ouvre un 

compte courant, et la compagnie se met à découvert de 

20,000 fr. qu'elle a dû craindre un moment de ne pas re-

couvrer. Quant aux autres commissionnaires, ils paient 

d'avance... Est-ce là une faveur? 

« Qu'importe que tout cela ne soit pas le résultat d'un 

traité ? 

« Les conventions de cette espèce n'ont pas besoin de 

l'écriture ; il suffit qu'on les prouve ; et où est-il une 

preuve meilleure que l'exécution ? 

« D'ailleurs, le traité ostensible rapproché des tarifs 

constitue à lui seul une faveur. 

« Mon adversaire a relevé contre moi à ce sujet une er-

reur géographique. J'ai cru, suivant lui, qu'il y avait de 

Clermont à Moulins 104 kilomètres, tandis qu'il n'y en a 

que 95. 

« Dans une affaire de cette nature, vpus le comprenez, 

on ne s'aventure pas ainsi à la légère; et c'est après exa-

men et vérification que j'ai commis l'erreur qui m'est 

reprochée. De Moulins à Clermont, il y a deux routes : 

l'une par Saint-Pourçain, l'autre par Varennes et Saint-

Pourçain : la première a 95 kilomètres, l'autre en a 104. 

Le traité ne dit pas laquelle la compagnie a prise pour 

base ; j'ai pu croire avec raison que la compagnie qui vou-

lait s'emparer de la ligne que la voie de fer devait couvrir 

avait entendu parler, dans son traité, de la route par Va-

rennes. 

<■ Si le fait n'est pas exact, je passe très volontiers con-

damnation ; mettons-le de côté : il en reste assez dans ma 

cause pour que je me montre facile sur de tels sacrifices. 

« Voilà, messieurs, le procès, au point de vue des lois 

spéciales et des principes exceptionnels qui régissent les 

chemins de fer. Permetlez-moi maintenant, et en quelques 

mots, de l'examiner au point de vue du droit commun, 

au point de vue de l'article 419 du Code pénal lui-même. 

« Mon adversaire dit qu'il n'a pas compris cette partie 

de ma plaidoirie; avec un tel adversaire, c'est un malheur 

dont je ne puis méprendre qu'à moi seul, à l'insuffisance 

de ma parole. 

» Je vais lâcher de m'expliquer clairement. 

« Vous connaissez l'économie de l'article 419. Pour qu'il 

y ait coalii on, il faut qu'il y ait réunion des principaux 

détenteurs d'u ie même marchandise ou d'une même den-

rée pour faire élever ou baisser le prix de cette marchan-

dise au-dessus ou au-dessous des prix qu'aurait détermi-

nés la concurrence libre du commerce. 

« Ainsi, deux industriels se réunissent ; ils s'entendent 

pour ne vendre qu'à un certain prix; il y a coalition de 

leur part. 11 se réunissent, et, par des moyens frauduleux 

quelconques, ils opèrent une hausse ou une baisse au-

dessus ou au-dessous des prix qu'aurait déterminés la 

concurrence loyale el libre, il y a coalition. , 

« C'est dans cette dernière hypothèse que je me place. 

« Que faut-il que je prouve? Qu'il y a eu réunion de 

deux au moins contre un. Eh bien ! est-ce que cette réu-

nion est douteuse? De quoi s'agit-il? De la route de Paris 

à Clermont? de toutes les autres routes? Or je trouve sur 

toutes, luttant contre les commissionnaires : 1" le chemin 

de fer ; 2° un ou plusieurs de ses correspondants; voilà la 

dualité ou la pluralité voulue par la loi; voilà deuxindivi 

dualités liguées contre une autre. 

« Maintenant ces détenteurs ont-ils opéré la baisse à 

l'aide de manœuvres frauduleuses? Telle est la seconde 

question à résoudre. 

« Mais avant d'examiner les faits, permettez-moi de 

poser quelques principes : ce serait une erreur de croire 

que le délit de coalition est un délit ordinaire, c'est Un dé-

lit spécial ; la fraude nécessaire pour le constituer est spé-

ciale aussi, et si on lit l'art. 419, si on interroge les com-

mentaires dont il a élé l'objet, on en a la preuve. 

« Pour abréger, permettez-moi de vous citer les paroles 

de M. l'avocat-général Lehucher devaut la Cour de Rouen, 

dans l'affaire Fauchet contre le chemin de Rouen : 

« Il est évident, disait ce magistrat, que la fraude dont 

« parle le législateur dans l'art. 419 du Gode pénal, n'est 

« pas du même genre que celles qu'il punit des peines de 

« l'escroquerie dans l'art. 405. La fraude dont il s'agit ici 

« est la fraude considérée au point de vue commercial et 

« et au point do vue économique; c'est une fraude de la 

« même nature que celle qui résulte soit des sur-offres, 

« soit des coalitions : moyens frauduleux également punis 

« par l'art. 419. » 

« M. l'avocat-général cite, comme confirmant cette 

idée, l'opinion de M. Faure, dans son rapport au Tribunal, 

dans lequel on lit ceci : 

« L'article ajoute : Toute espèce de voies et moyens 

« frauduleux, parce qu'en effet, il n'est guère plus fa< i!e 

« de les déceler que de les prévenir. La disposition . ne 

« peut s'appliquer à ces spéculations légales et franches 

« qui distinguent le vrai commerçant. Celles-ci, fondée sur 

« des réalités, sont utiles à la société. Loin de créer tout; 

à tour ia baisse excessive el les hausses exagérées, elles 

tendent à la contenir dans les limites que comporte la 

« nature des circonstances, et par là servent le commerce 

« en le préservant des secousses qui lui sont toujours si 

funestes. » 

« Ainsi, ajoutait M. Lehucher, la fraude dont parle le 

législateur dans l'art. 419 du Code pénal, est une fraude 

spéciale et relative au genre de délit qu'il prévoit ; les 

moyens qu'il qualifie de frauduleux sont ceux qui, con-

traires aux procédés d'une spéculation légale et exclusifs 

d'une concurrence naturelle et libre, ne se fondent ni sur 

des réalités, ni sur la nature des circonstances. 

« Enfin, dit M' Mathieu, voulez-vous avoir une juste 

dée de ce que l'on peut entendre, en celte matière, par 

manœuvres frauduleuses? Rappelez-vous ce que disaient 

les Messageries françaises aux Messageries impériales et 

générales en 1839. On leur disait, entre autres choses : 

« Vos prix sont des prix de guerre; en même temps 

« qu'ils ruinent vos concurrents, ils vous ruinent. Us ne 

« se fondent ni sur des réalités, ni sur la nature des cir-

« constances; ils sont au-dessous de ceux que pourrait 

amener la concurrence naturelle et libre du commerce. 

« Vous êtes coupables du délit de coalition. » 

« Si donc nous retrouvons ici des faits semblables, de
s 

prix tellement réduits que l'entrepreneur ne peut y trou-

ver que sa ruine ; si nous voyons que c'est en vue de la 

lutte, de la guerre, et pour la destruction des industries 

rivales que les prix ont été abaissés , y aura-t-il un doute 

possible ? 

« Voilà les principes : voyons les faits. Et, d'abord, 

quelle a été la persêedu traité de correspondance? La 

compagnie a prétendu qu'elle voulait se défendre contre 

une coalition des entrepreneurs de transports! Laquelle? A 

mon tour,"il m'a élé impossible de comprendre mon con-

tradicteur. Et, en vérité, ce n'est pas sérieux. Indiquez-

moi donc un moyen à l'aide duquel un commissionnaire de 

roulage pourrait, dans l'état actuel des choses, transpor-

ter des marchandises de Clermont à Paris, autrement que 

par le chemin de fer ; ou s'il transporte par terre sur un 

chemin parallèle, qui pourrait faire le transport à 10 c. par 

tonne et par kilomètre? Véritablement une pareille expli-

cation est ridicule. 

« Ce n'est pas plus pour assurer notre responsabilité 

que pour lutter contre une concurrence impossible. Votre 

responsabilité était assurée, vous n'aviez qu'à laisser les 

choses ce quelles étaient autrefois ; vous renfermer dans 

votre ligne et laisser le public choisir librement des réex-

péditeurs. 

« Ce qui vous a inspiré les traités de correspondance, 

le voici : 

« En 1853, le Tribunal de commerce, la Cour impériale 

de Paris et la Cour de cassation ont décidé que les com-

missionnaires de roulage, malgré les prétentions des com-

pagnies de chemins de fer, avaient le droit de grouper la 

marchandise, c'est-à-dire de réunir les petits colis en un 

seul. 

« C'est alors que le chemin de fer a dit : Ou vous ne 

grouperez pas et nous traiterons avec vous, ou vous grou-

perez et alors nous prendrons des correspondants aux-

quels nous interdirons le groupage, et nous ferons à ces 

correspondants une situation telle que vous ne pourrez 

pas lutter contre eux. 

« Est-ce douteux, cela? 

« Cette interdiction de grouper est écrite dans tous les 

traités de correspondance. 

« Ainsi, ce qu'on veut et ce qu'on fait, entendez le bien; 

c'est la guerre, et une guerre qui ne sera pas longue. 

« Oui, M. Solacroup a raison : il ne faut pas se décou-

rager. Quand on a contre soi les chemins de fer, les luttes 

ne peuvent être longues. On met tout en œuvre pour cela 

Rien ne coûte, car on a pour soi deux puissances énor-

mes ici-bas : les militions et un avenir séculaire à sa dis-

position. 

« Que fait donc la compagnie d'Orléans ? 

« Elle a fait avec Garde le traité de réexpédition que le 

Tribunal connaît ; et là où Garde envoyait des prix de 20 

et de 30 fr., la compagnie y substitue des prix de 17 et 

21 fr. Etaient-ce les prix qu'aurait amenés la concurrence 

naturelle et libre ; était-se une réalité ou bien la fiction 

frauduleuse que nous poursuivons ? 

« Voilà les prix des autres maisons en mai, en juin, en 

juillet. Partout, c'est 20 et 30 fr. Et j'ai là un travail basé 

sur des calculs incontestables et qui prouve qu'aux prix 

fixés par son traité, Garde, en supposant un chargement 

complet d'aller et de retour devait perdre 10 fr. par voi-

lure et par voyage. Ces prix étaient donc des prix de 

guerre et de coalition. 

« La preuve, elle est dans ce phénomène bizarre que 

vous connaissez déjà, en vertu duquel, on novembre, le 

même service fait par Bereul, sur un parcours moindre de 

vingt-neuf kilomètres, prend 20 et 30 fr., et plus tard, en 

février 1854, 25 et 35 fr. 

« Malgré cela,!les commissionnaires résistent. Alors 

Carde, autorisé 'évidemment par les lettres de M. Sola-

croup, baisse encore ces prix déjà si avilis ; et là où son 

traité lui impose le chiffre de 57 fr. 20 c. par tonne, il 

transporte à 40, 45 et 50 fr. par tonne. 

« Voilà le motif, le seul ; c'est l'intérêt de la compagnie. 

Elle veut rendre le groupage impossible; elle veut confis-

quer, au préjudice des commissionnaires et du public, 

l'exercice d'une faculté légale consacrée par des arrêts 

souverains. 

« Si l'on pouvait douter de la pensée et du but de leurs 

traités, est-ce que le doute ne disparaîtrait pas en lisant 

ces deux lettres de M. Solacroup à Garde, des 29 avril et 

14 mai 1853? 

« Que lui dit-il? 

« Le 27 avril 1853 : « En réponse à votre lettre du 18 

« avril, j'ai l'honneur de vous informer que vous pouvez 

« recevoir de la marchandise de vos correspondants de 

« Paris, mais à la condition expresse que cette marchan-

« dise passera chez nous sans groupage, etc. 

« Je connais les tentatives des commissionnaires de 

« Clermont ; ils nous feront la guerre peut-être, mais 

« elle ne sera pas longue. » 

« Et il indique le moyen de l'abréger : 

« C'est de conserver la marchandise de Milhau au prix 

« que vous savez. » , 

« Et le 14 mai : 

« Si nous n'avons pas de marchandises à Moulins pour 

« Clermont, il ne faut l'attribuer qu'à un malentendu que 

« votre représentant a dû vous expliquer. Nos tarifs ne 

« seront répandus dans le commerce qu'aujourd'hui. 

« Je n'ai pas besoin de vousr dire que j'attache au 

« moins autant d'intérêt que vous à la réussite de votre 

« affaire. Si donc il y a quelque mesure à prendre pour 

« la faciliter, veuillez m'en informer. 

« Ne vous laissez pas, d'ailleurs, décourager par quel-

« ques voyages faits à vide dans le commencement : ce 

« sont les frais obligés de la guerre. 

« J'ai été obligé de conserver les maringottes Lefaure-

« Beaulieu jusqu'au 1" juin; je le regrette, mais il n'y 

« avait pas moyen de faire autrement. » 

« Enfin, le 12 mai vient se produire un fait dont' je vous 

ai déjà dit quelques mots, mais sur lequel je vous de-

mande la permission de revenir et d'appeler toute votre 

attention. 

« Il y a à Milhau un voiturier nommé Treillet qui arrive 

chaque semaine à Clermont avec un chargement de 9,000 

kilos sur trois voitures. Il rompt charge à Clermont et par-

tage sa marchandise avec les commissionnaires de roulage 

MM. Tesnières et autres. 11 faut leur enlever celte ressour-

ce: Garde écrit à M. Solacroup que Treillet offre de lui 

confier ses expéditions et d'abandonner ses ̂ anciens corres-

pondants ; mais il veut y trouver un avantage, et il de-

mande à Garde de transporter à raison de 45 fr. par ton-

ne, soit 4 fr. 50 c. les 100 kilos. C'est alors que M. Sola-

croup écrit à Garde cette lettre que vous connaissez, et 

dans laquelle il lui dit : 

« Conservez la marchandise de Milhau, le prix de 10 c. 

« vous le permet. » 

« J'ai expliqué cette phrase : « le prix de 10 c. vous le 

permet. » J'ai dit qu'au moment où l'on enlevait aux com-

missionnaires leurs marchandises, on recevait d'eux un 

prix d'abonnement pour le transport de leurs voitures, 

prix uniformes, qu'elles soient vides ou pleines. 

« Garde traite avec Treiilet, et cet aliment de leurs ser-

vices est enlevé aux commissionnaires de Clermont et de 

Paris. 

« On fait d'autres traités avec Fourchambault, avec M. 

Touzia pour le transport des eaux-de-vie. Le traité avec 

M. Touzia, dit-on, *n'a pas été exécuté. Je réponds : Il a 

été exécuté et je l'ai prouvé. 

« On accorde des réductions à MM. Gonti, Massionet 

Rouzier, à MM. Etienne et Say, de Nantes, pour leur 

permettre de faire concurrence aux raffineries de Bor-

deaux et de Paris; on accorde à M. Lucas 40 pour 100 

sur le prix du tarif ordinaire. 

« On me dit : C'est une chose toute simple, c'est l'appli-

cation d'un traité approuvé. Quoi ! c'est l'application d'un 

traité? Le traité porte la date d'août 1853, et les faits que 

je signale se sont passés dans le mois de janvier précédent ! 

Ils ne peuvent donc pas être innocentés par l'homologa-

tion. 

« Partout des faits semblables se produis 

novembre 1853, on traite avec M. Soye, de R ' 

pour le transport de ses pianos. Le piano est
 Un
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gile qui demande des soins particuliers ; MM Bora^ ̂  

Verrier transportaient pour M. Soye à raison dei°
Ur5t 

par tonne, conformément au tarif du chemin de f
er

 fr
' 

« La compagnie fait à M. Soye une réduction de Ri 

sur le prix de son tarif. ^ fr, 

« Le 7 juin 1853, on a fait un traité avec M. T
ev 

entrepreneur du transport des tabacs, des poudres
 r 

matériel de la guerre, et on lui concède un prix de 8
?
' ^ 

10 c, alors que le tarif est infiniment plus élevé; 

soustraire ce fait à la connaissance des autres expéd^ 

et même de l'administration supérieure, voici à 

combinaisons on a recours. Les lettres de voiture * 

tent le prix du tarif général. M. Teyssier en est même''!'" 

bité. Mais on le crédite à côté de la différence entre l
e

 ^* 

du tarif général et celui fixé par le traité particulier. 

« Voici un dernier fait. 

« U existe à Nantes une entreprise Legrand et c 
fait un service de Nantes à Marseilleet vice versâ, rem^ 

par bateaux à vapeur jusqu'à l'embouchure de la Loire'^ 

dans le détroit de Gibraltar. 

« Les marchandises qu'elle transporte, arrivées à 

tes, sont transbordées sur le chemin de fer. 

« Eh bien! et j'en ai la preuve, de'Marseille à l>
arii 

elle prend 50 c. par tonne et par kilomètre pour des mat 

chandises de droguerie, pour du soufre, et rendues à do. 

micile. 

« Or, le prix du fret de Marseille à Nantes est de 2j 

francs. 

« Le prix du tarif de la compagnie du chemin de ferd
e 

Nantes à Paris, pour les marchandises, est de 49 francs 

10 centimes. 

« Puisque la compagnie Legrand a droit à 22 fr. p
ûur 

son fret de Marseille à Nantes, le chemin de fer ne reçoit 

sur le prix de 50 fr. que 28 fr., et encore faut-il déduire de 

ce chiffre 8 fr. pour différentes commissions d'embarqué-

ment et de débarquement, de chargement et de camion, 

nage ; de telle sorte que là où la compagnie doit percevoir 

d'après son tarif officiel 49 fr. 10 c, elle ne reçoit en réa-

lité que 20 fr.; c'est un rabais de 29 fr. 10 c. par tonne de 

marchandises. 

« Quelle puissance peut lutter contre cela ? 

« Et voyez les conséquences ! 

« Du même coup, la compagnie d'Orléans atteint par 

cette concurrence le chemin de Marseille à Avignon, la na-

vigation du Rhône et de la Saône et le chemin de fer de 

Paris à Lyon. 

« Voilà quelques-uns des faits que j'ai signalés déjà. 

« Que répondez-vous à tout cela? Que la compagnie a 

le droit de consentir des réductions en faveur de certains 

expéditeurs ! Oui, je l'ai reconnu et je le proclame. Mais 

avant de les mettre à exécution, vous devez en .avertir le 

ministre, afin que dans sa sagesse il examine si la compa-

gnie doit consentir au profit des autres expéditeurs les 

mêmes réductions. 

« Eh bien! je le demande encore, ces traités, le rniw-

tre en a-t-il un connaissance? les a-t-il approuvés? Km, 

vous avez donc consenti des réductions, vous avez donc 

employé des manœuvres frauduleuses, dans le sens de 

l'article 419. 

« Et maintenant, Messieurs, je le demande, y a-t-il eu 

réunion de deux ou de plusieurs ligués contre un seul? 

y a-t-il eu par cette ligue baisse de prix au-dessous de» 

prix déterminés par la concurrence libre et naturelle? 

Oui, évidemment. « • 

« 11 y a donc dans la cause tous les éléments du délit 

de coalition. 

« Voilà, Messieurs, ce que j'avais à vous dire au point 

de vue du droit commun. Et puisqu'on a revendiqué pour 

les compagnies les bénéfices de la liberté du commerce, 

voilà les règles qui leur sont applicables, alors surtout 

que, sortant du domaine spécial que les lois de concession 

leur assignent, elles luttent sur les voies de terre contre 

des entreprises rivales. 

« Mais je n'accepte pas pour elles cette situation qu'elle* 

ambitionnent. Si le temps ne me manquait, si je n'avais le 

désir et la volonté n'abréger, je montrerais ce qu'il y 

contraire à la loi dans cette prétention de faire librenie* 

des entreprises de toute nature, en dehors de leurs g# 

et de leurs lignes; je prouveraisjfacilement ce qu'a de dan-

gereux pour tous les intérêts celte extension d'une p#" 

sance déjà excessive... Les compagnies de chemins dî 

fer ne sont pas, elles ne peuvent pas être dans les condi-

tions d'un commerçant ordinaire; entreprises denionop* 

et de privilège, il est impossible qu'elles cumulent avec le» 

avantages qui en découlent les avantages et aussi le» 

dangers de la liberté. Elles représentent sur les voies «o
11
' 

velles l'Etat, la sociélé, dont elles sont cessionnaires
8 

temps limité. Comme protection contre leur monopole) 

elles sont soumises à des règles sévères, dont f'obseï'»'
8

" 

tion doit être maintenue sévèrement, strictement. C'est'* 

garantie de tous les statuts. Ces intérêts sont placés s""
5 

la sauvegarde de votre justice; et, j'en suis convaincu, 

n'y auront pas eu vainement recours. » 

Nous donnerons le jugement. 
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